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L’Honorable Keith Ashfield
Gouvernement du Canada
Ministre des Pêches et des Océans
200, rue Kent – Bureau 1570
Ottawa (Ontario) 
K1A 0E6

Monsieur le ministre,

Nous avons le plaisir de vous soumettre le Rapport 
annuel de l’Office de commercialisation du poisson 
d’eau douce conformément à l’article 150 de la Loi 
sur l’administration financière (LAF). Le Rapport 
annuel comprend les états financiers vérifiés de 
l’exercice terminé le 30 avril 2011.

J’ai eu l’honneur d’être nommé, le 6 août 2010, 
président du conseil d’administration de l’Office de 
commercialisation d’eau douce. En octobre 2010, les 
membres du conseil d’administration ont participé à 
une session d’orientation stratégique qui comprenait 
une étude et des discussions des risques, des occasions 
et des nouveaux défis qui se présentent à l’Office.

Tel que prévu dans la section X de la LAF, le Bureau 
du vérificateur général du Canada a effectué un 
Examen spécial de l’Office et a rendu son rapport 
public en décembre 2010 en le présentant au conseil 

d’administration. Plusieurs recommandations 
ont été proposées et la haute direction œuvre 

présentement à rendre les opérations 
conformes. Le rapport intégral et notre 
réponse sont accessibles en ligne à www.
freshwaterfish.com.

La composition du conseil 
d’administration a connu plusieurs 
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changements durant la deuxième moitié de l’exercice 
en cours, en commençant par le décès de Gordon 
McDougall en octobre, un membre de longue date 
du conseil. Un autre membre engagé du conseil, Irvin 
Constant, a pris sa retraite en décembre après 14 
années de services et un parfait taux d’assiduité. Nous 
avons eu le plaisir d’accueillir un nouveau membre du 
conseil en la personne de Terry Bennett de Matheson 
Island au Manitoba, nommé par le gouvernement 
fédéral. L’expertise de monsieur Bennett et sa vaste 
expérience dans les pêcheries sont significatives.

Les membres du conseil d’administration ont 
continué de participer à la formation continue en 
gouvernance de société en avril 2011, augmentant 
leurs connaissances et leurs habiletés. Je suis énergisé 
et fier d’être à la tête d’une équipe fortement intégrée 
et centrée vers l’avenir, engagés comme nous sommes 
de servir les meilleurs intérêts de nos intervenants et 
de préparer l’Office afin de rencontrer tous ses défis 
et de réussir.

Avec respect,
Le président du conseil d’administration

David Tomasson

Lettre de transfert du président du conseil 
d’administration au ministre des Pêches et des Océans
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En 2010-2011, l’OCPED a généré un bénéfice net 
de 1,3 million de $, légèrement inférieur au 1,5 
million de $ de l’exercice précédent, mais largement 
inférieur à la somme prévue de 2,6 millions de $ du 
plan. Quatre raisons expliquent cela. Premièrement, 
bien que l’Office utilise une politique de couverture 
pour ses créances en devise étrangère de l’exercice, 
le cour du dollar canadien a dépassé les niveaux 
prévus. Deuxièmement, pour des raisons de météo 
et d’économie, les volumes de livraison ont diminué 
de 13 % par rapport à ceux de l’exercice précédent. 
Troisièmement, tôt au début de l’exercice, les prix du 
grand corégone dans un marché clé ont été affectés 
par un approvisionnement plus important que la 
normale provenant du lac Michigan. Enfin, durant 
le dernier trimestre de l’exercice, les stocks de dorée 
jaune étaient à des volumes les plus bas au niveau 
historique.

En août, l’OCPED a souhaité la bienvenue à David 
Tomasson, MA, BA, nommé au poste de président 
du conseil d’administration. Monsieur Tomasson a 
une vaste expérience dans les questions de pêche et de 
ressources naturelles : il a servi comme sous-ministre 
du ministère des Ressources naturelles du Manitoba 
de 1992 à 1999 et a été employé par la province dans 
divers postes de développement économique et des 
ressources naturelles pendant 24 années. Il est aussi 

un pêcheur commercial sur le lac Winnipeg et 
offre un leadership d’expérience fort au conseil 

d’administration de l’OCPED.

À chaque dix ans, un examen spécial de 
l’OCPED est entrepris par le Bureau du 
vérificateur général du Canada (BVG). Le 
BVG a terminé son rapport à l’automne 
2010; depuis, le conseil d’administration 
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et les membres de la haute direction travaillent en 
collaboration avec le gouvernement fédéral pour 
adresser les enjeux de gouvernance, de planification 
et financiers identifiés dans le rapport. Les premières 
réponses au sujet du rapport comprend l’ajout 
d’un troisième membre du CA au Comité de 
vérification, la nomination formelle d’un contractuel 
de tiers partie pour entreprendre les vérifications 
internes et l’approbation du CA pour la politique 
préparée auparavant sur la dette à long terme et les 
bénéfices non répartis. L’OCPED travaille aussi 
avec le gouvernement fédéral pour l’obtention de 
l’approbation de son plan d’entreprise et du plan 
stratégique qui lui est associé.

Le plan stratégique de l’OCPED a été dressé en 
2007 et est mis à jour à l’automne de chaque année 
pour refléter la dernière situation de l’Office et de la 
pêcherie. Le plan continue d’être centré sur le besoin 
de moderniser l’usine de transformation vieille de 40 
ans afin de réduire les risques de fermeture et pour 
améliorer les efficacités et les rendements, d’investir 
dans la croissance de l’entreprise en développant de 
nouveaux marchés et de nouveaux produits à valeur 
ajoutée, de trouver des solutions au déclin à long 
terme des volumes de prises, et d’être progressif dans 
le domaine de la transparence et de la communication 
avec les groupes d’intervenants.

Avec respect,
Le président-directeur général,

John Wood
Winnipeg (Manitoba)

Rapport du président-directeur général



vérification est mandaté de superviser au nom du conseil 
d’administration les processus de communication de 
l’information financière et de faire rapport à chaque 
réunion du conseil.

L’Office a un personnel de production de plus de 200 
personnes à temps plein, auquel s’ajoutent d’autres 
travailleurs durant les périodes de pointe. Le poisson 
est pris par environ 2 000 pêcheurs commerciaux à 
travers la région. Le poisson est acheté et trié par des 
agents d’approvisionnement contractuels et d’agences 
d’approvisionnement corporatives à plus de 50 points 
de livraison. Durant plus de 40 années d’activités 
commerciales au Canada et à l’étranger, l’Office de 
commercialisation du poisson d’eau douce a établi et 
soutenu une solide réputation basée sur la fiabilité de 
livraison de produits sains de qualité. L’Office est un chef 
de file reconnu au niveau des prix, exerçant son droit 
de commercialiser le poisson dans les marchés 
interprovinciaux et internationaux. 

L’Office est toujours un joueur 
dominant dans le marché américain 
du doré jaune. L’OCPED est le 
plus gros fournisseur de grand 
corégone à la Finlande, de caviar 
de grand corégone à la Suède et 
à la Finlande et de grand brochet 
à la France. L’OCPED est le plus 
important fournisseur individuel 
de poisson d’eau douce au marché 
américain du poisson gefilte et son 
usine de transformation est certifiée 
cachère. 

L’Office de commercialisation du poisson d’eau douce 
(OCPED) est une société d’État financièrement 
autonome qui achète, transforme et met en marché le 
poisson d’eau douce du Manitoba, de la Saskatchewan, 
de l’Alberta, des Territoires du Nord-Ouest et une 
partie du nord-ouest de l’Ontario. Le mandat de 
l’Office est l’achat de tout le poisson pris légalement 
qui est à vendre, la commercialisation ordonnée du 
poisson, la promotion des marchés internationaux, 
l’accroissement de la commercialisation du poisson 
et l’accroissement des bénéfices versés aux pêcheurs. 
Tout excédent net d’exploitation est distribué 
annuellement aux pêcheurs comme paiements 
définitifs. 

L’Office est régi par un conseil d’administration qui 
comprend aussi le président-directeur général. Les 
onze membres du conseil d’administration sont tous 
nommés par le gouverneur en conseil fédéral; cinq 
de ces membres sont nommés sur recommandation 
des gouvernements provinciaux et territorial 
participants. Durant l’exercice 2010-2011, huit 
membres du conseil d’administration étaient des 
pêcheurs commerciaux et cinq membres étaient issus 
des collectivités des Premières Nations. Un comité 
exécutif composé de quatre membres et un personnel 
de soutien administratif de 51 personnes assistent le 
président-directeur général dans ses fonctions. 

Le Comité de vérification de l’Office est composé d’un 
président, du président du conseil d’administration 
et de deux autres membres du conseil. Le Comité 
se réuni généralement le jour précédant chaque 
réunion du conseil d’administration. Le Comité de 
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Profil de l’Office

MISSION : L’OCPED soutien la gestion ordonnée de la pêcherie d’eau douce par le biais de 
stratégies de prises planifiées, de transformation et de commercialisation pour maximiser les bénéfices 
versés aux pêcheurs commerciaux.
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Les défis posés par un dollar canadien robuste et 
par la croissance des frais d’opérations des pêcheurs 
continuent de limiter la rentabilité et la viabilité 
future de la pêcherie. La croissance de la valeur du 
dollar canadien par rapport au dollar américain 
depuis 2003 aurait réduit les revenus de l’OCPED 
d’environ un tiers si ce n’eut été de l’effort centré sur 
l’augmentation des prix du marché et sur la direction 
de plus de volume vers des produits à valeur ajoutée. 
Cependant, les pêcheurs continuent toujours de 
connaître un déclin substantiel des prix et du total 
des bénéfices durant la même période. Ceci a eu un 
énorme impact sur la pêcherie et menace la viabilité 
de plusieurs pêcheurs.

L’entreprise
Pour l’exercice qui a pris fin le 30 avril 2011, 
l’OCPED a généré un bénéfice opérationnel net 
de 0,8 million de $. Des changements apportés au 
traitement de certains comptes ont ajouté un autre 
0,5 million de $, donnant un total de bénéfices nets 
de 1,3 million de $. Les paiements définitifs aux 
pêcheurs ont diminué de 138 000 $ par rapport à 
l’exercice précédent, totalisant 1,2 million de $, et le 
total des bénéfices versés aux pêcheurs a diminué de 
5,8 millions de $. Ce déclin peut être attribué aux 

prix moyens inférieurs (1,68 $/kg en 2011 contre 
1,81 $/kg en 2010) et à une réduction du total 

des livraisons de 14,2 millions de kg en 2011 
contre 16,3 millions de kg en 2010.

Commercialisation
L’équipe de commercialisation de l’Office a 
concentré ses efforts sur l’expansion dans de 
nouveaux marchés, de nouveaux produits et 

de nouveaux groupes de clients en réponse à 
la valeur croissante du dollar canadien.

toulad
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Bilan de l’année
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Bien que l’économie dans plusieurs des marchés clé 
de l’Office ait stabilisé et démontre des signes variés 
de reprise, la valeur croissante du dollar canadien 
a continué d’avoir un impact sur les revenus, 
spécialement ceux des marchés américains. Ainsi, les 
activités de commercialisation de l’Office visaient une 
réduction de la dépendance de l’OCPED sur le marché 
américain.

L’équipe de commercialisation a privilégié les moteurs 
clé de commercialisation de l’Office, soit la « fiabilité de 
l’approvisionnement » et « la qualité soutenue » comme 
levier pour faire valoir la renommée de l’Office comme 
fournisseur de poisson de haute qualité et d’étendre 
son commerce outremer au plus haut pourcentage de 
son histoire. Les ventes en Europe ont atteint 26 % du 
volume total, presque doublant celles (15 %) d’il y a 
trois ans.

Parmi les développements significatifs, notons le 
lancement de nouveaux produits et la création de 
nouveaux marchés et de nouveaux clients.

L’Office a introduit plusieurs nouveaux produits cet 
exercice : trois nouveaux produits de touladi fumé, 
quatre nouveaux produits à valeur ajoutée de doré 
jaune (bâtonnets, bâtonnets pannés, filets pannés et 
doré panné sur brochette), des filets de grand brochet 
surgelés avec la peau dans un nouveau format, et 
l’ajout de portions de grand corégone dans la gamme 
de produits.

Le développement de marchés a fait connaître l’Office 
à travers le monde. L’OCPED a participé à la foire 
internationale de produits de la mer à Moscou, l’expo 
international des fruits de mer de Bruxelles et la 
foire internationale de produits de la mer de Boston. 
De plus, l’équipe de commercialisation a organisé 
plusieurs tournées commerciales de nouveaux marchés 
et de marchés existants tout au long de l’année. Le 
résultat : l’Office a développé de nouveaux clients pour 
le caviar de grand brochet dans l’Europe de l’est et créé 
de nouveaux marchés et clients en Russie, en Lettonie, 
au Japon et en Israël.

Les efforts du service de commercialisation ont 
augmenté significativement les volumes et les revenus 
des ventes de l’OCPED dans un environnement 
économique rempli de défis, tout en améliorant les 
marges et en bâtissant des forces de commercialisation.

Opérations extérieures
L’OCPED a connu une année remplie de défis avec le 
déclin des livraisons par rapport au dernier exercice à 
cause d’une combinaison de facteurs météorologiques 
et économiques. Les bénéfices versés aux pêcheurs 
sont coincés entre des prix inférieurs dus à la valeur 
croissante du dollar canadien et des coûts supérieurs 
de la main-d’œuvre, des carburants et du transport. 
L’effet de prix inférieurs et de coûts d’exploitation 
supérieurs a été particulièrement significatif en 
Saskatchewan où il y a eu des conditions d’hiver plus 
sévères que la normale et une économie plus robuste 
qui offre des occasions d’emploi plus rémunératrices.

Les livraisons ont aussi diminué à cause de l’émergence 
de détenteurs de licence d’exportation qui ont acheté 
le meunier qui étaient auparavant vendu à l’OCPED.

La production du doré jaune a continué d’être 
robuste, avec certaines livraisons égales à celles 
des années précédentes. Le stock de doré jaune du 
lac Winnipeg semble être en santé et les pêcheurs 
continuent d’avoir d’excellents taux de prise.

L’OCPED a encore une fois offert des primes d’hiver 
pour le grand corégone, le doré jaune et le doré noir 
pour encourager une production supplémentaire 
lorsque les marchés pour le poisson frais sont à leur 
plus fort et pour maintenir un approvisionnement 
soutenu de produits pour ses marchés.

Transformation
L’Office continue d’investir dans l’amélioration 
de l’infrastructure de son usine pour augmenter la 
productivité et pour rencontrer les exigences de la 
salubrité alimentaire. Les investissements dans l’usine 
de transformation et dans l’avenir de l’entreprise 
continueront puisque l’Office reste engagé à accroître 



la capacité durant les périodes de livraison de pointe et 
à améliorer les rendements et les efficacités de la main-
d’œuvre avec le but de devenir plus concurrentiel 
dans l’économie mondiale avec un dollar canadien 
robuste.

En collaboration avec l’équipe de commercialisation, 
les techniciennes et techniciens de l’Office ont 
développé de nouveaux produits à valeur ajoutée tels 
les bâtonnets de doré jaune, ainsi que des portions 
de grand corégone et de doré jaune pour améliorer 
les bénéfices versés aux pêcheurs et pour diversifier et 
étendre la liste de produits.

Ressources humaines
L’OCPED continue de mettre l’accent sur la réduction 
des taux d’absentéisme au sein de sa main-d’œuvre. 
L’Office a mis en place un programme de gestion 
de l’assiduité qui a réduit de façon significative le 
nombre moyen d’incidents par employé. Lorsque le 
programme a débuté, le nombre moyen d’incidents 
par employé était 21; ceci a été réduit à 16 et plus 
récemment à 10 incidents, ce qui a un impact 
positif sur les opérations quotidiennes de l’usine de 
transformation.

Bilan de l’année (suite)

Tous les services ont collaboré à améliorer 
la sécurité de l’environnement de travail. 
Des améliorations physiques au milieu de 

travail, une augmentation de la formation 
des employés et un programme compréhensif 

de retour au travail, ainsi que la création d’un 
nouveau poste de coordonnateur de santé et de 

sécurité du travail, ont donné des résultats positifs. 
Le nombre de journées de travail perdues à cause 
d’incidents en milieu de travail pour l’exercice 2008-
2009 étaient 1 011; ceci a été réduit à 696 journées 
perdues en 2010-2011.

L’OCPED travaille à améliorer la constance de la 
livraison du programme et des services en adressant 
les besoins en matière d’emploi actuels et d’avenir. 
Au fur et à mesure qu’un plan stratégique pour le 
service se développe, l’Office introduira des mesures 
de ressources humaines qui fourniront les rapports 
et les analyses qui permettraient à la direction de 
prendre des décisions informées au sujet des défis qui 
s’annoncent, ainsi qu’à aider l’Office a mettre l’accent 
sur des activités qui génèrent des valeurs ajoutées.

Communications
L’OCPED poursuit ses efforts d’étendre le dialogue 
avec tous les intervenants, depuis les pêcheurs 
jusqu’aux représentants gouvernementaux.

En 2010-2011, l’Office a amélioré son site Web (www.
freshwaterfish.com) pour fournir de l’information 
aux pêcheurs, aux agents et aux clients. Par le site 
Web, l’Office fournit de l’information provenant 
de la chaîne d’approvisionnement, de la gestion de 
la qualité et de l’établissement des prix aux pêcheurs 
et aux agents, et des renseignements au sujet des 
produits, y compris un livre de recettes virtuel, aux 
clients. L’Office continue aussi de développer son 
bulletin d’information trimestriel à l’intention des 
pêcheurs, Lake-to-Plate, et a produit du nouveau 
matériel pour appuyer l’équipe de commercialisation.

Un sondage mené auprès des employés de l’usine 
de transformation a été réalisé et un plan de 
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L’OCPED est en concurrence dans un marché mondial en offrant 
du poisson sauvage provenant de l’Ouest et du Nord canadiens à 
des clients à travers le monde. L’Office est en concurrence avec les 
industries du bœuf, du porc, de la volaille et des fruits de mer pour le 
choix du plat principal des repas du Minnesota jusqu’à Moscou.

Les concurrents de l’Office pour l’approvisionnement de protéine 
alimentaire sont centrés sur la production efficace de haut volume à 
faibles coûts qui sont les clés de leur succès. Dans l’industrie des pêches 
marines, de grands chalutiers congélateurs prennent, transforment et 
livrent au marché l’équivalent de la production annuelle entière des 
pêcheries intérieures de l’Ouest canadien durant une période de six 
semaines seulement.

Étant donné l’échelle et l’ampleur de la chaîne d’approvisionnement 
de l’OCPED relatifs à ses concurrents mondiaux, l’Office a connu 
un succès remarquable à s’introduire dans les marchés mondiaux. 
Ce succès est basé sur la collaboration à tous les chaînons de 
l’approvisionnement, depuis les pêcheurs jusqu’à l’usine de 
transformation et du service de commercialisation à notre réseau 
international de courtiers et de distributeurs.

Le succès dans un marché mondial et des bénéfices croissants pour 
les pêcheurs sont basés sur la pénétration de nouveaux marchés et le 
développement de nouveaux produits pour les marchés existants.

En 2009-2010, l’Office a réalisé ses premières ventes de doré jaune 
frais en Allemagne. L’OCPED devait diversifier sa clientèle pour le 
doré jaune étant donné que le Mid-West américain, le premier marché 
pour cette espèce, avait été fortement frappé par la perte de valeur 
du dollar américain. Percer le marché allemand de poisson frais est 
un succès inusité, étant donné que ce qu’offrait l’Office était en 
concurrence direct avec une espèce locale, le sandre, qui est apparenté 
au doré jaune et qui a un goût et une apparence semblables. L’Office 
travaille aussi à bâtir des marchés pour le grand corégone en Russie, 

en Pologne et en Iran, et pour le caviar de grand brochet en 
Europe de l’est.

L’Office poursuit le développement de nouveaux produits 
pour répondre aux besoins des clients et pour augmenter 
la valeur – et la marge de profit – de chaque espèce. 
Durant les trois dernières années, l’Office a introduit 
des filets et des bâtonnets de doré jaune en pâte à frire, 
des portions emballées plus petites de 250 grammes de 
caviar de grand corégone, du touladi fumé et du caviar 
de grand brochet. L’Office a adopté une approche 
globale pour la transformation en externalisant en 

Chine le processus de désarêter et de fileter le grand 
brochet destiné à la France.

Pour maintenir et étendre son positionnement sur les marchés 
dans une industrie mondiale qui dépend de plus en plus des 

méthodes de prise et de la transformation en série, l’Office doit 
s’assurer d’avoir une usine de transformation ultramoderne et continuer 
de coopérer à toutes les étapes de la chaîne d’approvisionnement.

Concurrence mondiale

communication pour ce groupe d’intervenants a été 
développé.

En février 2011, l’Office a tenu sa première assemblée 
annuelle publique pour faire état des résultats 
de l’exercice précédent. L’assemblée a connu une 
excellente participation et a fourni une occasion pour 
discuter des défis et des opportunités qui se présentent 
à l’OCPED.

L’année s’est terminée par une campagne de 
sensibilisation auprès du grand public au Manitoba 
pour hausser le profil de l’OCPED comme 
entreprise de transformation et de commercialisation 
alimentaires locale.

La réponse des groupes d’intervenants a été positive et 
l’OCPED s’attend à des améliorations continues dans 
ce domaine et un échange croissant d’information.

États-Unis 
d’Amérique  62 %

Autres  7 %

Canada  17 %

Finlande  5 %

France  9 %

où le poisson est vendu
(pourcentage des revenus)



Les orientations stratégiques fournissent la base qui 
permet à l’OCPED de continuer d’être un chef de 
file de l’industrie et de relever les défis commerciaux. 

Au début de l’automne 2009, l’équipe des orientations 
stratégiques de l’Office a travaillé avec un facilitateur 
externe pour revoir le plan stratégique développé en 
2007 et mettre à jour les stratégies clés pour l’exercice 
2010-2011. 

L’Office a réalisé d’importants progrès dans la mise 
en œuvre des sept stratégies. Les progrès réalisés sont 
présentés ci-dessous.

Assurer la viabilité financière 
à long terme de l’OCPED
Afin de remplir son mandat d’autofinancement, 
l’Office œuvre à réduire sa dette à court terme, à 
financer les investissements en capital à long terme 
et à opérer en utilisant les principes de pratiques 
exemplaires dans tous les procédés opérationnels. Une 
politique de la répartition des bénéfices nets qui vient 
renforcer les bénéfices non répartis de l’Office afin 
d’appuyer le réinvestissement et d’assurer la stabilité 
financière a été adoptée par le conseil d’administration 
durant l’exercice 2010-2011. L’OCPED cherche 
aussi des sources additionnelles de fonds pour les 
dépenses de capital pour investir dans l’amélioration 

de l’infrastructure de transformation.

Développer une infrastructure de 
transformation pour répondre aux 
besoins des pêcheries et des marchés
L’OCPED a entrepris des investissements 
significatifs dans l’infrastructure de 

transformation depuis les cinq dernières 
années. Depuis 2009, des investissements dans 

un système de production de coulis de glace, 
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un tunnel de congélation à spirale et un système 
d’exploitation des procédés ont amélioré la fiabilité 
et l’efficacité.

Cependant, l’usine a maintenant plus de 40 ans et 
un réinvestissement important est nécessaire pour 
continuer de rencontrer et dépasser les besoins 
des clients en matière de sécurité et de salubrité 
alimentaires et de qualité uniforme. La prochaine 
étape des travaux de réfection de l’usine nécessitera un 
investissement de l’intéressé. L’OCPED prévoit que les 
travaux de réfection prévus généreront des économies 
annuelles de 2,5 millions de $ et une augmentation 
subséquente des prix payés aux pêcheurs. Le plan de 
rénovation de l’usine de l’Office est inclus dans le 
plan d’entreprise annuel présentement à l’étude par le 
gouvernement fédéral.

Connaissances et appui des parties intéressées
L’Office poursuit ses efforts pour améliorer ce 
que ses intéressés connaissent et la circulation de 
l’information. Les initiatives dans le domaine de la 
communication comprend l’expansion du site Web, 
des sondages menés auprès du personnel de l’usine de 
Winnipeg, une série de rencontres régionales avec les 
pêcheurs et une campagne de sensibilisation auprès 
du grand public du Manitoba. De plus, l’OCPED 
a tenu sa première assemblée annuelle publique en 
février 2011 pour présenter les résultats de l’exercice 
2009-2010.

Étendre l’entreprise pour créer des valeurs 
et la diversifier pour promouvoir la stabilité
L’OCPED cherche continuellement de nouvelles 
façons d’accroître ses activités, de créer de la valeur, 
de diversifier sa ligne de produits et de promouvoir 
la stabilité afin de répondre à son mandat d’accroître 
la commercialisation du poisson et, ultimement, 
d’accroître les bénéfices versés aux pêcheurs. Les deux 
stratégies de l’Office dans ce domaine sont de créer 
des lignes de produits plus vastes et de diversifier 
les marchés clés pour réduire la dépendance sur des 
marchés et des espèces de base.

En 2010-2011, l’OCPED a poursuivi des activités de 
développement de nouveaux marchés en Allemagne, 
en Russie, en Lettonie, en Iran, au Japon et en Israël. 
L’OCPED a aussi développé de nouveaux produits 
: touladi fumé, produits de doré jaune (bâtonnets, 
bâtonnets en pâte à frire, filets en pâte à frire et 
brochettes de doré en pâte à frire), des portions de 
grand brochet surgelées sans peau et un nombre plus 
important de différentes portions de grand corégone. 
L’équipe de commercialisation de l’Office étudie 
présentement de nouvelles occasions d’affaires dans 
d’autres pays et y préparent le terrain pour y accéder.

Gérer l’OCPED sur le modèle 
d’entreprise orientée sur les marchés
L’OCPED travaille avec ses clients et ses distributeurs 
pour avoir une bonne connaissance des marchés et 
avec les pêcheurs et agents pour gérer la prise afin de 
répondre aux besoins des clients. L’Office a développé 
des plans spécifiques par espèces pour maximiser la 
viabilité financière de chaque groupe d’espèces et a 
connu des succès tôt dans la mise en œuvre de ces 
plans.

L’OCPED a continué d’offrir des primes saisonnières 
pour augmenter les livraisons durant l’hiver lorsque 
l’approvisionnement de ses concurrents est limité 
et les prix sont plus élevés. L’Office continue de 
développer son partenariat avec un transformateur en 
Chine pour offrir des portions de grand brochet fileté 
et désarêté à la main vendues en France et a introduit 
un nouveau et plus petit contenant de 250 grammes 
pour le caviar de grand corégone.

Une autre tendance du marché que l’Office tente 
d’adresser est celle de la certification écologique. Pour 
rencontrer les conditions de certification établies par 
les clients, un système de traçabilité depuis le lac où 
est pris le poisson jusqu’à la table du consommateur, 
ainsi que la certification de chaque lac à l’intérieur 
de la région du mandat de l’Office doivent être mis 
en place. L’OCPED œuvre avec ses intervenants des 
gouvernements provinciaux et des associations de 



pêcheurs pour promouvoir la certification. L’Office met aussi 
en place des systèmes de traçabilité des produits afin de se 
conformer.

Promouvoir le développement durable 
et la viabilité commerciale des pêcheries
L’OCPED travaille avec les pêcheurs, les communautés et les 
gouvernements pour promouvoir le développement durable 
et la viabilité à long terme des pêcheries. Durant cet exercice, 
l’Office a travaillé avec les pêcheurs de South Indian Lake 
pour résoudre des problèmes de logistique et pour expédier 
plus rapidement les livraisons. L’exercice 2010-2011 a été une 
première année très réussie d’un plan de trois ans pour accroître 
les livraisons provenant du Grand Lac des Esclaves.

L’OCPED a augmenté ses efforts de générer plus de valeur de 
sa ligne de produits en réponse aux changements des taux de 
change des dernières années. Les États-Unis d’Amérique est 
le marché principal et plusieurs clients dans d’autres marchés 
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utilisent le dollar américain pour acquitter leurs factures. Le 
résultat : les revenus ont diminué de façon dramatique avec 
l’affaiblissement du cour du dollar américain par rapport 
au dollar canadien. L’OCPED a agi en augmentant ses prix 
dans les marchés étrangers, établissant le prix de ses produits 
dans le marché européen en dollars canadiens et en ajoutant 
des produits à valeur ajoutée et de marge supérieure.

L’OCPED cherche des solutions à la diminution des volumes 
de livraisons à cause de l’impact sur les efficacités de la chaîne 
d’approvisionnement, l’augmentation des coûts unitaires et 
l’affaiblissement de son positionnement sur les marchés.

Gestion de la qualité totale
L’OCPED travaille à assurer une main-d’œuvre de 
transformation stable et engagée et un système de gestion 
de la chaîne d’approvisionnement plus performant qui 
comprend la communication d’information ponctuelle.

En 2010-2011, l’OCPED a terminé une évaluation de l’état 
courant d’intégration de l’assurance de la qualité aux autres 
services. Durant le prochain exercice, l’Office mettra en 
œuvre un plan pour améliorer les procédures d’opération de 
base et pour augmenter le degré d’intégration de l’assurance 
de la qualité dans toutes les fonctions des opérations. De 
nouvelles activités de formation visant à promouvoir une 
culture de l’excellence et la gestion de la qualité totale seront 
développées pour le personnel durant l’exercice 2011-2012.

Le milieu d’affaires dans lequel l’OCPED fonctionne 
est devenu encore plus complexe et concurrentiel durant 
la dernière année au fur et à mesure que les conditions 
économiques mondiales continuent de changer les 
dynamiques d’affaires, tandis que les coûts de prendre et de 
transformer le poisson continuent d’augmenter.

En réponse à cette complexité et cette concurrence toujours 
plus importantes, l’OCPED travaille avec diligence 
avec chaque secteur de la chaîne d’approvisionnement 
pour gérer les coûts tout en conservant le haut niveau 
de qualité sur lequel le succès de son nom de marque 

dépend.
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En vertu de la Loi sur la commercialisation du poisson d’eau 
douce, l’OCPED a le mandat d’acheter et de fixer le prix de tous 
les produits de la pêche commerciale en eau douce au Manitoba, 
en Saskatchewan, en Alberta, dans les Territoires du Nord-Ouest 
et une partie du nord-ouest de l’Ontario. L’OCPED utilise une 
structure de rémunération qui établit les paiements initiaux et 
les paiements définitifs basés sur un régime de regroupement 
ou de mise en commun. Les paiements définitifs sont établis en 
répartissant les recettes et les frais par espèces. 

L’OCPED établit un prix initial pour une espèce en estimant 
la valeur marchande du produit. Les prévisions des frais de 
transformation et des opérations, ainsi qu’un montant pour 
les imprévus, sont ensuite soustraites de la valeur marchande. 
L’OCPED peut fixer les prix initiaux à des niveaux supérieurs 
lorsque nécessaire afin d’assurer des montants suffisants pour 
développer de nouveaux marchés ou de nouveaux produits. 
L’OCPED a comme pratique d’établir les prix initiaux de toutes 
les espèces à des taux qui encouragent la pleine exploitation des 
pêcheries dans toutes les régions. Des volumes plus élevés, même 
pour les espèces de valeur moindre, aident au développement des 
marchés, maximisent les efficacités et contribuent à défrayer les 

coûts indirects. 

L’OCPED peut apporter des ajustements aux prix 
initiaux durant l’exercice financier afin de refléter les 

changements dans les marchés. Il peut aussi offrir 
une prime temporaire pour une espèce donnée 
afin d’encourager les pêcheurs à augmenter 
leurs prises ou lorsqu’un client a des besoins 
pressants. 

La politique de la distribution des profits assure 
qu’à la fin de l’exercice financier, un montant 

approprié des revenus provenant de chaque 
espèce est alloué aux ressources financières 

requises pour le réinvestissement à long terme 
de l’entreprise. Après la vérification annuelle par 

le Bureau du vérificateur général du Canada, l’Office 
établit les paiements définitifs provenant des recettes 

mises en commun. Un paiement définitif est versé lorsque 
les revenus de ventes sont supérieurs à tous les coûts directs et 
alloués pour une espèce donnée. Le tableau en pages 24 et 25 
présente une rétrospective des résultats des dix dernières années. 

Rémunération des pêcheurs 

salade niçoise au touladi f
um

é

Emballage  3 %

Total disponible aux pêcheurs, franco bord Winnipeg  59 %

Salaires – usine de transformation  11 %

Coûts indirects – 
usine de Transcona  9 %

Intérêts & frais d’entreposage 
sous froid  2 %

Frais de commercialisation 
et d’administration  6 %

Frais de bacs  1%

Provisions – frais d’emballage 
par les agents  7 %

allocation des revenus de vente
sur 14 années se terminant au 30 avril 2011 



Les défis du marché mondial d’alimentation exigent 
de la part de l’OCPED de « penser mondialement 
et d’agir localement » afin de gérer la chaîne 
d’approvisionnement pour l’optimisation de 
la productivité, pour maintenir et renforcer le 
positionnement de l’Office sur les marchés mondiaux 
et pour demeurer stable et rentable durant les années 
à venir.

L’augmentation de la réglementation de 
la sécurité alimentaire à travers le monde 
L’Office rencontre de façon constante les normes 
rigoureuses pour l’inscription avec l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et a en 
place un Programme de gestion de la qualité (PGQ), 
le Système de l’analyse des risques – point critique 
pour leur maîtrise (HACCP) et d’autres programmes 
requis. Puisque les exigences dans les marchés comme 
ceux de l’Union européenne continuent de devenir 
plus strictes, l’Office doit s’assurer d’être à jour des 
nouveaux règlements ou risquer de perdre sa capacité 
d’exporter. Les exportations à des marchés autres que 
ceux des États-Unis d’Amérique demeureront d’une 
importance critique pour le succès de l’Office durant 

le climat économique actuel.

Les exigences des clients 
et des consommateurs 
Les consommateurs et les clients 
(restaurants et chaînes de magasins) 
continuent de mettre l’accent sur des 
biens de consommation courante, sur 
la qualité continue et sur la sécurité 

sanitaire des aliments, tandis que les 
regroupements dans le secteur des services 

alimentaires et dans les commerces au détail 
mettent des pressions sur les prix et exigent 

de plus hauts niveaux de services. Ces tendances 
créent un environnement dans lequel les défis sont 
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Perspectives d’avenir

de maintenir ou d’améliorer les marges. L’OCPED 
continuera de trouver de nouveaux marchés et de 
nouveaux produits qui offrent les meilleurs bénéfices 
aux pêcheurs.

Développement de produits et de marchés 
L’OCPED est toujours à développer de nouveaux 
marchés et d’étendre ses marchés existants, surtout 
pour le doré jaune, le grand corégone, le grand 
brochet et le touladi. En offrant une plus vaste 
gamme de produits, l’Office a plus à offrir comme 
choix d’élément de protéine du plat principal dans 
des marchés globaux en expansion contre les autres 
catégories de protéine. De plus, des produits à valeur 
ajoutée aident l’Office à augmenter les prix du marché 
afin de compenser pour la croissance de la valeur 
du dollar canadien et à protéger les bénéfices versés 
aux pêcheurs. L’Office continuera de développer des 
partenariats avec ses clients, ses pêcheurs, ses courtiers 
et ses distributeurs afin de réduire les coûts, de réduire 
les risques et d’accroître ses occasions de réussite.  

Des pêcheries durables 
Il y a deux principaux enjeux qui doivent être 
adressés. Le premier est la diminution des volumes de 
livraison reçus par l’OCPED. Au fur et à mesure que 
les pêcheurs sont coincés entre des prix inférieurs, le 
résultat de la faiblesse du dollar américain et des prix 
croissants pour les carburants et la main-d’œuvre, 
ils quittent l’industrie de la pêche pour des emplois 
mieux payants à l’extérieur de leurs communautés. 
L’OCPED et ses intéressés auront à trouver des façons 
d’augmenter les volumes pour que les pêcheries et 
l’Office demeurent efficaces et pour maintenir la 
position de force de l’Office sur les marchés.

Le second enjeu est celui des grandes chaînes de 
magasins qui fixent la date butoir après laquelle elles 
accepteraient uniquement le poisson provenant des 

pêcheries où la gestion, les pratiques de prises et les 
stocks sont certifiés durables. Un important client 
canadien a fixé cette date à décembre 2012 et deux 
des plus importants détaillants canadiens l’ont fixée à 
décembre 2013, après lesquelles dates ils refuseraient 
le poisson non certifié. 

L’OCPED aura donc à fournir des preuves que le 
poisson sauvage provient de pêcheries durables. 
La certification de la durabilité engendre un long 
processus coûteux qui exige la participation et le 
parrainage des gouvernements.

Viabilité de l’usine
L’usine de transformation de l’OCPED a plus de 
40 ans et a besoin de réinvestissement critique. La 
réfection de l’usine est cruciale pour rencontrer les 
normes toujours plus rigoureuses de la sécurité et de 
la salubrité alimentaire exigées par ses clients et pour 
maintenir et améliorer les efficacités de l’usine et des 
rendements, assurant ainsi les meilleurs bénéfices pour 
les pêcheurs. Depuis les quatre dernières décennies, 
l’engagement de l’Office envers les pêcheurs a 
généré plus de 1 milliard de $ en bénéfices – mais 
très peu de réinvestissement dans l’infrastructure de 
transformation. Le plan de réfection de l’usine et 
la demande de soutien financier est présentement à 
l’étude par le gouvernement fédéral.

Communication bilatérale
L’OCPED est toujours engagé à maintenir des canaux 
de communication ouverts avec les pêcheurs et les 
autres intéressés de l’industrie et des gouvernements. 
L’Office développe présentement un nouveau plan 
de communication de trois ans pour guider la 
communication avec les intéressés et améliorer la 
coopération et la collaboration à toutes les étapes de 
la chaîne d’approvisionnement.



Durant l’exercice financier 2010-2011, l’Office de 
commercialisation du poisson d’eau douce a réalisé 
un bénéfice net d’opération avant les redressements 
comptables et les paiements définitifs aux pêcheurs 
de 0,8 million de $. Avec les redressements 
comptables de 0,5 million de $, les bénéfices 
nets ont augmenté à 1,3 million de $ avant les 
paiements définitifs aux pêcheurs. Bien que la 
somme des paiements définitifs de 1,2 million de 
$ soit légèrement inférieure par rapport au dernier 
exercice, l’OCPED a dû transiger avec plusieurs 
défis, dont des niveaux inférieurs de livraison, une 
diminution des volumes traités dans l’usine de 
transformation, les frais de développement pour 
pénétrer des marchés en Russie, en Pologne et en 
Iran et la valeur croissante du dollar canadien par 
rapport au dollar américain.

Les revenus pour l’exercice ont atteint la somme 
de 66,8 millions de $, soit 0,4 million de $ de 
plus qu’en 2010. Cette réalisation est significative 
étant donné que le dollar canadien a continué de 
prendre de la valeur contre le dollar américain 
durant tout l’exercice. Les livraisons n’ont pas 
augmenté au même rythme que les fortes ventes 
donnant comme résultat une diminution de 37 
% des stocks durant l’année pour atteindre 10 

millions de $. L’OCPED travaille avec les 
pêcheurs pour renverser la tendance à long 
terme de la diminution des volumes de 
livraison depuis 2003. En 2008-2009 et en 
2009-2010, les livraisons ont augmenté, 
mais ce renversement de la tendance était 

de courte durée avec une diminution, en 
2010-2011, de 13 % par rapport à l’exercice 

précédent. Poursuivre le travail à trouver une 
solution à cet enjeu sera critique pour l’avenir de 
l’OCPED et pour les pêcheries.

cévich
é d

e d
o

ré jau

ne
Rapport de gestion 
et analyse



Page 21

Avec une diminution des livraisons, l’usine a 
transformé un volume inférieur de 9 % relativement 
à l’année dernière, ce qui a eu un effet adverse sur 
la répartition des frais indirects et les efficacités 
de l’usine. Les frais d’entretien de l’édifice et de 
l’équipement requis à cause du vieillissement de 
l’usine de transformation ont continué d’augmenter 
relativement à l’année précédente.

Le redressement de certains items comptables a 
eu un effet sur les résultats hors exploitation. Des 
items dont la constatation de revenus lorsque le 
risque et les avantages sont transférés aux clients et 
l’obligation au titre des indemnités pour accident 
de travail ont contribué à des bénéfices hors 
exploitation de 500 000 $.

Normes internationales d’information 
financière (IFRS) 
Toutes les entreprises canadiennes sous le 
contrôle de l’État doivent adopter les Normes 
internationales d’information financière (IFRS) 
pour les exercices financiers qui débutent le 1er 
janvier 2011 ou après cette date. L’Office adoptera 
les IFRS pour l’exercice financier 2012 (du 1er mai 
2011 au 30 avril 2012), avec les chiffres de l’exercice 
se terminant le 30 avril 2011 retraités pour se 
conformer à la présentation des états financiers 
IFRS. La transition vers les normes IFRS, sous 
la direction du Comité de vérification du conseil 
d’administration, a lieu dans les échéanciers prévus. 
Les différences comptables clés entre les IFRS et 
les principes comptables généralement reconnus 
du Canada (PCGR), les normes actuelles, ont été 
identifiées et l’Office a en grande partie terminé 
le processus de transition du PCGR à l’IFRS. Les 
ajustements les plus significatifs pour l’OCPED 
touchent à l’évaluation des biens immobiliers. Les 
exigences de divulgation seront incorporées où ce 
sera approprié. À ce stade-ci, l’Office n’a pas encore 
calculé l’impact de l’adoption des IFRS sur ses 
futurs résultats financiers.     

Les marchés
Les prix des marchés étaient plus robustes, menés 

par des pénuries d’espèces clés comme le doré jaune, 
et des conditions économiques qui s’amélioraient 
dans les marchés outremer de l’OCPED. Le total 
des revenus de vente (en excluant l’impact des taux 
de change) était supérieur de 7 % relativement 
au total de l’exercice précédent, avec les 
augmentations des prix proportionnellement plus 
importantes que les augmentations des volumes. 
La conversion des prix en dollar canadien a eu 
un impact négatif à cause de la valeur du dollar 
canadien qui continue d’augmenter par rapport au 
dollar américain, dépassant ultimement la valeur 
du dollar américain. Ceci a eu comme résultat des 
prix initiaux inférieurs pour les pêcheurs.

Doré jaune 
Les principaux marchés pour le doré jaune sont aux 
États-Unis d’Amérique (Minnesota, Dakota du 
Nord, Wisconsin et Illinois), au Canada, en France 
et en Allemagne. L’OCPED a percé un nouveau 
marché pour les filets de doré jaune en Pologne, la 
première fois que cette espèce a été vendue dans 
ce marché. L’OCPED a étendu ses partenariats 
stratégiques avec un tiers parti qui produit des 
produits de doré jaune en pâte à frire et a ajouté 
un nouveau produit à valeur ajoutée, prêt à manger 
dans un emballage pour vente au détail avec un 
client clé en France. Les stocks de doré jaune de 
l’Office étaient à leur plus bas historique et des 
pénuries critiques ont eu lieu pour toutes les tailles 
durant le dernier trimestre de l’exercice 2010-2011.

Une forte demande, jumelée à de faibles niveaux 
d’approvisionnement chez des concurrents clés, 
continent d’avoir un effet sur l’industrie. Par contre, 
des quotas réduits et la consolidation industrielle 
chez les concurrents de l’Est canadien ont profité 
à l’OCPED, lui permettant d’atteindre des 
augmentations tactiques de prix dans ses marchés 
américains et européens. L’OCPED a capitalisé sur 
ces facteurs et les prix du doré jaune ont atteint 
des niveaux historiques par la fin de l’exercice dans 
tous les marchés clés. Les bénéfices pour la mise en 
commun du doré jaune en dollar canadien ont été 
contrebalancés de façon significative par l’impact 
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négatif du cour des devises étrangères. L’OCPED 
poursuit son travail de compenser pour cet enjeu 
comme le démontre les initiatives robustes des prix 
lancées dans des marchés clés.

Les livraisons de doré jaune ont augmenté de 3 
% relativement à l’exercice précédent à cause des 
efforts ciblés et plus poussés mis sur cette espèce. 
Par contre, des prix plus élevés pour le doré jaune 
ont causé une diminution des volumes de livraison 
de doré noir.

Dans l’avenir, l’Office compte maintenir sa position 
dominante dans des marchés clés des États-
Unis, pendant que les compétiteurs se démènent 
avec un approvisionnement réduit de doré jaune 
pour les marchés de la restauration. Ceci aura un 
impact sur leurs habiletés de fournir les volumes 
requis à leurs clients actuels, encore moins de 
s’étendre dans les marchés de l’Office. L’OCPED 
est bien positionné avec de nouveaux produits et 
partenariats pour prendre avantage des occasions 
de commercialisation futures.

Grand corégone
Les principaux marchés pour le grand corégone 
sont en Finlande, au Canada, aux États-Unis 
d’Amérique, en Pologne, en Russie, en Allemagne 
et en Suède. Après une période de marchés faibles, 
les prix du grand corégone ont stabilisé durant 
l’exercice 2010-2011 lorsque l’approvisionnement  
excédentaire pour le marché de New York s’est 
rétréci et l’amélioration des économies des 

marchés clés européens a eu comme résultat une 
augmentation de la demande.

Avec les stocks dans toute l’industrie à des niveaux 
supérieurs à la moyenne à long terme, l’OCPED est 
retourné et a augmenté sa présence dans plusieurs 
autres marchés, y compris le marché de vente au 
détail de poisson en sac de polyéthylène. Parmi les 
nouveaux marchés, notons l’expansion en Russie, 
en Pologne et en Iran. Au niveau stratégique, 
l’OCPED a poursuivi de façon agressive le marché 
américain du poisson frais en utilisant des initiatives 
de prix pour maintenir sa position de chef de file, 
augmentant les ventes dans ce marché de 35 % 
relativement au dernier exercice. Les marchés de 
grand corégone surgelé en Finlande, aux États-
Unis d’Amérique, en Allemagne, en Pologne et 
en Russie se sont améliorés avec une croissance 
de la demande et la normalisation des situations 
d’approvisionnement excédentaire à l’OCPED et 
chez ses compétiteurs. 

Les initiatives entreprises pour cette espèce 
comprennent la réintroduction du grand corégone 
de taille moyenne en Russie, des filets de grand 
corégone et des portions en Finlande, une 
expansion de marché agressive en Pologne et un 
programme de vente au détail canadien de grand 
corégone en sac de polyéthylène nouvellement 
conçus. Un succès retentissant pour l’OCPED 
a été le développement du marché russe par le 
développement de nouveaux clients, les foires 
commerciales et les visites commerciales. Ce 
programme avait été conçu dans l’unique but de 
capter des volumes substantiellement plus élevés 

de ventes de grand corégone. Le résultat est que 
le volume des ventes a dépassé les 600 000 

kilogrammes, une augmentation de plus de 
40 % relativement au dernier exercice.
Les livraisons de grand corégone ont 
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diminué de 11 % relativement à l’exercice 
précédent, à cause de quelques facteurs régionaux 
qui ont eu des effets négatifs sur la production. 
Pour la troisième année consécutive, l’OCPED a 
offert des primes d’hiver aux pêcheurs pour le grand 
corégone.

Grand brochet
Les marchés principaux pour le grand brochet 
comprennent la France, le Canada et les États-
Unis d’Amérique. Les revenus de vente de grand 
brochet ont augmenté de 12 % relativement à 
l’exercice précédent, principalement à cause de 
la croissance des activités de vente de portions 
désarêtées en France. L’OCPED a aussi bénéficié 
en ajustant la transformation de produits désarêtés 
pour améliorer les rendements et les marges dans 
ce secteur clé de croissance. L’introduction de filets 
de grand brochet avec la peau en France a été une 
grande réussite et a augmenté le nombre de produits 
à valeur ajoutée offerts dans ce marché clé de grand 
brochet. Le plus important marché de l’OCPED 
pour cette espèce est toujours la France, qui a 
connu en début d’exercice la plus sévère récession 
depuis les années 1940, et qui a été en plus touchée 
par une réduction de 25 % de la valeur de sa devise 
(l’euro). Durant l’exercice, l’économie française et 
l’euro ont démontré de légères améliorations mais 
sont demeurés volatiles.

Maintenant dans sa troisième année, le caviar de 
grand brochet a connu plusieurs changements dans 
le mode de transformation et de reformulation du 
produit dans le but de développer un produit plus 
uniforme pour ses marchés cibles clés. Avec une 
qualité supérieure et un produit plus uniforme, les 
prix de vente moyens ont monté de plus de 39 %. 
Le volume des ventes a aussi augmenté de 15 % 
à cause de l’expansion dans de nouveaux marchés 
comme celui de la Roumanie. Des plans sont en 
place pour l’exercice 2011-2012 afin de créer un 
nouvel emballage du caviar de grand brochet sous 
la marque Embassy, pendant que l’OCPED tente 

d’accroître l’image de marque de ses produits en 
créant une famille de produits de caviar sous un 
seul parapluie.

Le volume des livraisons de grand brochet avait 
diminué de 4 % relativement à l’exercice précédent. 
Les stocks avaient augmenté légèrement parce 
que l’Office a conservé des niveaux supérieurs de 
matière brute sous forme de poisson entier pour 
soutenir la croissance de la vente de portions.

Meunier
Les principaux marchés pour le meunier sont à New 
York et dans l’Est canadien, principalement pour 
les produits certifiés casher de l’Union Orthodoxe. 
Les revenus de vente de meunier avaient diminué 
de 16 % relativement à l’exercice précédent, avec 
une diminution de 10 % du volume des ventes. Les 
revenus de vente étaient affectés par la force du 
dollar canadien et la pénurie d’approvisionnement 
en poisson frais à des périodes critiques de l’année. 
Les prix moyens du meunier en dollar canadien 
étaient inférieurs par rapport au dernier exercice, 
un résultat direct de l’impact d’un dollar canadien 
robuste, mais tout de même supérieurs aux 
prévisions. Les prix dans les marchés existants ont 
tenu bon, malgré le climat économique affaibli 
dans le marché clé de l’Office.

Les livraisons de meunier avaient diminué de 54 
% relativement à l’exercice précédent, à cause 
de nouvelles licences d’agents d’exportation, une 
réduction des volumes de livraison provenant de 
la Saskatchewan et une réduction de la production 
estivale dans le sud-ouest du Manitoba. Les stocks 
ont été réduits durant l’exercice pendant que l’Office 
adressait avec succès une situation excédentaire de 
meunier étêté de l’année précédente. L’OCPED 
a poursuivi activement de nouveaux clients et 
marchés pour le meunier et a conclu une nouvelle 
entente avec un client clé qui a réduit de façon 
substantielle les stocks courants de poisson entier 
étêté.
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BÉNÉFICES ET LIVRAISONS DES PRODUITS 

Sommaire de dix ans (2002-2011) pour l’exercice terminé le 30 avril 
Paiements initiaux et paiements définitifs en millions de dollars (dollars courants)

 2002  2003  2004  2005  2006  2007  2008  2009 2010 2011

Doré jaune
Livraisons1  5,1 5,1  5,6  5,6  6,0  6,4  6,2 6,2  5,8 5,9
Prix/kilo entier2 4,45 $ 4,65 $ 3,45 $ 3,41 $ 3,15 $ 3,35 $ 3,50 $ 3,33 $ 3,22 $ 2,82 $
Paiements initiaux3 16,8 $ 18,2 $ 19,3 $ 17,9 $ 18,2 $ 20,8 $ 20,2 $ 20,8 $ 17,5 $ 15,5 $
Paiements définitifs 5,9 $ 5,5 $ 0,0 $ 1,2 $ 0,7 $ 0,7 $ 1,5 $ 0,0 $ 1,2 $ 1,2 $
Total des paiements 22,7 $ 23,7 $ 19,3 $ 19,1 $ 18,9 $ 21,5 $ 21,7 $ 20,8 $ 18,7 $ 16,7 $
Moyenne mobile/3 ans4 22,1 $ 23,4 $ 21,9 $ 20,7 $ 19,1 $ 19,8 $ 20,7 $ 21,3 $ 20,4 $ 18,7 $

Grand corégone
Livraisons1  6,8  7,0  6,7 5,9  5,4 5,5  3,8 5,1 5,1 4,6
Prix/kilo entier2 1,16 $  1,19 $ 1,10 $  1,00 $  1,02 $  1,09 $  1,07 $ 1,48 $ 1,38 $ 1,19 $
Paiements initiaux3 7,9 $  8,3 $ 7,4 $  5,9 $ 5,5 $ 6,0 $  3,9 $ 7,6 $ 7,1 $ 5,4 $
Paiements définitifs 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $  0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,2 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $
Total des paiements  7,9 $  8,3 $  7,4 $  5,9 $  5,5 $ 6,0 $  4,1 $ 7,6 $ 7,1 $ 5,4 $
Moyenne mobile/3 ans4 8,1 $  8,5 $  7,9 $  7,2 $ 6,3 $ 5,8 $ 5,2 $ 5,9 $ 6,3 $ 6,7 $

Grand brochet
Livraisons1  2,5  2,4  2,3 1,9  1,3  1,7 1,9 2,1 1,9 1,8
Prix/kilo entier2 0,80 $  0,71 $  0,65 $ 0,58 $  0,62 $  0,59 $  0,78 $ 0,90 $ 0,86 $ 0,76 $
Paiements initiaux3 1,8 $ 1,7 $ 1,5 $ 1,1 $ 0,8 $  1,0 $ 1,2 $ 1,9 $ 1,6 $ 1,4 $
Paiements définitifs 0,2 $  0,0 $ 0,0 $  0,0 $  0,0 $  0,0 $ 0,3 $ 0,0 $ 0,1 $ 0,0 $
Total des paiements 2,0 $  1,7 $  1,5 $ 1,1 $  0,8 $ 1,0 $  1,5 $ 1,9 $ 1,7 $ 1,4 $
Moyenne mobile/3 ans4 2,2 $ 2,0 $ 1,7 $ 1,5 $ 1,1 $  1,0 $ 1,1 $ 1,5 $ 1,7 $ 1,7 $

Doré noir
Livraisons1  0,7  0,8  0,8  0,6  0,3  0,2  0,1 0,3 0,6 0,2
Prix/kilo entier2 4,14 $ 3,88 $  3,13 $  2,83 $  3,17 $  2,50 $  3,27 $ 3,65 $ 3,13 $ 2,52 $
Paiements initiaux3 2,2 $  2,5 $  2,5 $  1,6 $ 0,9 $ 0,5 $  0,4 $ 1,0 $ 1,9 $ 0,6 $
Paiements définitifs 0,7 $  0,6 $ 0,0 $ 0,1 $ 0,1 $  0,0 $  0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $
Total des paiements 2,9 $  3,1 $ 2,5 $ 1,7 $ 1,0 $  0,5 $  0,4 $ 1,0 $ 1,9 $ 0,6 $
Moyenne mobile/3 ans4 2,7 $  2,7 $  2,8 $  2,4 $ 1,7 $ 1,1 $ 0,6 $ 0,6 $ 1,1 $ 1,2 $
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BÉNÉFICES ET LIVRAISONS DES PRODUITS

Sommaire de dix ans (2002-2011) pour l’exercice terminé le 30 avril 
Paiements initiaux et paiements définitifs en millions de dollars (dollars courants)

 2002  2003  2004  2005  2006  2007  2008  2009 2010 2011

Meunier
Livraisons1  5,0  5,4  3,9  2,6  2,6  1,9  1,8 2,0 2,2 1,0
Prix/kilo entier2  0,28 $  0,26 $ 0,26 $  0,27 $  0,31 $  0,37 $  0,38 $ 0,39 $ 0,35 $ 0,31 $
Paiements initiaux3 1,4 $  1,4 $  1,0 $  0,7 $  0,8 $  0,7 $  0,6 $ 0,7 $ 0,8 $ 0,3 $
Paiements définitifs 0,0 $  0,0 $  0,0 $  0,0 $  0,0 $  0,0 $  0,1 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $
Total des paiements 1,4 $  1,4 $  1,0 $ 0,7 $  0,8 $  0,7 $  0,7 $ 0,7 $ 0,8 $ 0,3 $
Moyenne mobile/3 ans4 1,5 $  1,4 $  1,3 $  1,0 $  0,8 $ 0,7 $  0,7 $ 0,7 $ 0,7 $ 0,6 $

Perchaude
Livraisons1   0,6  0,5  0,3  0,2  0,2  0,2  0,3 0,1 0,2 0,2
Prix/kilo entier2 4,50 $  3,60 $  3,00 $  3,50 $  2,70 $  3,15 $  2,99 $ 2,37 $ 2,54 $ 2,56 $
Paiements initiaux3 2,2 $  1,8 $  0,9 $  0,6 $  0,5 $  0,6 $  0,8 $ 0,3 $ 0,4 $ 0,4 $
Paiements définitifs 0,5 $  0,0 $  0,0 $  0,1 $  0,0 $  0,0 $  0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $
Total des paiements 2,7 $  1,8 $  0,9 $  0,7 $  1,0 $  0,6 $  0,8 $ 0,3 $ 0,4 $ 0,4 $
Moyenne mobile/3 ans4 1,6 $  1,8 $ 1,8 $  1,1 $  0,7 $  0,6 $  0,7 $ 0,6 $ 0,5 $ 0,4 $

Autres espèces
Livraisons1  1,3  1,6  1,1  0,9  0,0  1,0  0,6 0,8 0,5 0,5
Prix/kilo entier2 0,77 $  0,69 $  0,73 $  0,67 $  0,67 $  0,60 $  0,50 $ 0,65 $ 0,67 $ 0,67 $
Paiements initiaux3 0,9 $  1,0 $  0,8 $  0,6 $  0,6 $  0,6 $  0,5 $ 0,7 $ 0,3 $ 0,3 $
Paiements définitifs 0,1 $  0,1 $  0,0 $  0,0 $  0,0 $ 0,0 $  0,0 $ 0,0 $ 0,0 $ 0,0 $
Total des paiements  1,0 $  1,1 $  0,8 $  0,6 $  0,6 $  0,6 $  0,5 $ 0,7 $ 0,3 $ 0,3 $
Moyenne mobile/3 ans4 0,9 $  1,0 $  0,9 $  0,8 $  0,7 $  0,6 $  0,6 $ 0,6 $ 0,5 $ 0,4 $

Toutes catégories et espèces
Livraisons1  22,0  22,8  20,7  17,7  16,7  16,9  14,7 16,6 16,3 14,2
Prix/kilo entier2 1,85 $  1,80 $  1,61 $  1,68 $  1,68 $  1,80 $  2,02 $ 1,98 $ 1,81 $ 1,68 $
Paiements initiaux3 33,2 $  34,9 $  33,4 $  28,4 $  27,3 $  30,2 $  27,6 $ 33,0 $ 29,6 $ 23,9 $
Paiements définitifs 7,4 $  6,2 $  0,0 $  1,4 $  0,8 $  0,7 $  2,1 $ 0,0 $ 1,3 $ 1,2 $
Total des paiements 40,6 $  41,1 $  33,4 $  29,8 $  28,1 $  30,9 $  29,7 $ 33,0 $ 30,9 $ 25,1 $
Moyenne mobile/3 ans4 39,0 $  40,8 $  38,3 $  34,7 $  30,4 $  29,6 $  29,6 $ 31,2 $ 31,2 $ 29,7 $

1 Livraisons – en équivalence poids entier (millions de kilogrammes).  2 Prix/kilo entier – basé sur les paiements initiaux plus les paiements définitifs.  3 

Paiements initiaux – moins les frais de transport.  4 Moyenne mobile sur trois ans des totaux des paiements.
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SOMMAIRE FINANCIER DES DIX DERNIÈRES ANNÉES

Pour l’exercice terminé le 30 avril
Tous les montants en millions de dollars

 2002  2003  2004  2005  2006  2007  2008  2009 2010 2011

Ventes  68,2 $ 66,8 $  60,3 $  59,3 $  55,3 $  61,6 $  58,2 $ 62,5 $ 66,4 $* 66,8 $

Bénéfice net (perte nette) 
avant paiements définitifs  7,4 $  6,2 $  (0,8 $)  1,4 $  0,8 $  0,7 $  2,3 $ (0,7 $) 1,5 $ 1,3 $

Frais d’achat du poisson 35,9 $  37,7 $  35,7 $  30,4 $  29,2 $  32,1 $  29,2 $ 35,3 $ 31,6 $ 25,4 $

Bénéfice net plus frais 43,3 $  43,9 $  34,9 $  31,8 $  30,0 $  32,8 $  31,5 $ 34,6 $ 33,1 $ 26,7 $
d’achat du poisson 

Comptes recevables 7,4 $  7,1 $  7,9 $  7,0 $  5,1 $  6,0 $  5,5 $ 6,2 $ 7,8 $ 6,7 $
Commercialisation

Stocks – Produits finis  10,9 $  13,7 $  14,4 $  12,4 $  12,6 $  12,0 $  10,6 $ 16,0 $ 15,0 $ 9,1 $
du poisson 

Stocks – Matériaux 0,8 $  0,9 $  0,9 $  1,0 $  0,9 $  0,9 $  0,7 $ 0,8 $ 0,9 $ 0,9 $
d’emballage et fournitures

Immobilisations  6,7 $  6,9 $  6,7 $  6,3 $  6,1 $  8,6 $  10,6 $ 13,9 $ 14,3 $ 13,8 $
Valeur comptable nette 

Emprunts 11,5 $  14,0 $  23,1 $  18,4 $  17,8 $  20,7 $  18,8 $ 30,8 $ 29,4 $ 23,6 $

Bénéfices non répartis 4,2 $  4,2 $  3,3 $  3,3 $  3,3 $  3,3 $  3,6 $ 2,8 $ 2,9 $ 3,0 $

* Retraité pour rendre conforme à la présentation des états financiers adoptée pour l’exercice courant.
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RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION 
À L’ÉGARD DES ÉTATS FINANCIERS

Les états financiers de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce ci-joints ainsi que tous les renseignements 
qui font partie du présent Rapport annuel sont la responsabilité de la direction de l’Office. 

Ces états financiers ont été préparés selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. Les états 
financiers comprennent certains montants, comme la provision pour créances douteuses, la provision concernant 
la réduction à leur valeur de réalisation estimative nette de tous les stocks des produits finis du poisson difficiles à 
écouler ou invendables, la juste valeur des instruments financiers dérivés et de l’estimation de la durée de vie utile des 
immobilisations corporelles qui sont nécessairement fondés sur les meilleures estimations et le jugement de la direction. 
L’information financière présentée ailleurs dans le Rapport annuel concorde avec celle des états financiers.

En s’acquittant de sa responsabilité en ce qui a trait à l’intégrité et la fidélité des états financiers, la direction maintient 
des systèmes et des pratiques de contrôle financier et de gestion conçus pour donner une assurance raisonnable que les 
opérations sont autorisées, que les actifs sont protégés et que des registres appropriés sont tenus. 

Le Conseil d’administration est responsable de s’assurer que la direction s’acquitte de ses responsabilités en ce qui 
concerne les rapports financiers et le contrôle interne. Le Conseil d’administration s’acquitte de cette responsabilité par 
le biais du Comité de vérification dont les membres ne sont pas des dirigeants de l’Office.  Le Comité de vérification 
rencontre la direction et les vérificateurs externes indépendants pour discuter de vérification, de contrôles internes et 
autres questions financières pertinentes. Le Comité de vérification se réunit pour examiner les états financiers avec 
les vérificateurs externes et soumet son rapport au Conseil d’administration.  Le Conseil d’administration examine et 
approuve les états financiers.

Le vérificateur externe indépendant de l’Office, soit le vérificateur général du Canada par intérim, a vérifié les états 
financiers de l’Office selon les normes canadiennes d’audit a exprimé son opinion sur les états financiers au ministre 
responsable de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce.

Le président-directeur général   Le directeur financier
Office de commercialisation    Office de commercialisation
du poisson d’eau douce,    du poisson d’eau douce,

John K. Wood   Stanley A. Lazar, CMA

Winnipeg, Canada
Le 13 juillet 2011 
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BILAN
Au 30 avril (en milliers)

  2011  2010
ACTIF
À court terme 
 Trésorerie   6 $  - $
 Créances (note 5)  6 734  8 091
 Autres créances  263  -
 Stocks (note 6)  10 040  15 901
 Charges payées d’avance  274  98
 Actif lié à des instruments dérivés (note 5)  478  7
   17 795      24 097
    
Immobilisations corporelles (note 7)  13 725  14 146
Actifs incorporels (note 8)  61  152
   31 581 $  38 395 $

PASSIF
À court terme   
 Dette bancaire   - $  199 $
 Créditeurs et charges à payer (note 5)  3 409  4 076
 Tranche de l’obligation au titre des indemnités pour accident
        de travail échéant à moins d’un an (note 13)  63  -
 Provision pour les paiements définitifs à verser aux pêcheurs  1 195  1 333 
 Emprunts (notes 5 et 9)  23 586  29 363
 Passif lié à des instruments dérivés (note 5)  45  516
     28 298  35 487
  
Obligation au titre des indemnités pour accident de travail (note 13)  242  -

CAPITAUX PROPRES
Bénéfices non répartis  3 041  2 908
   31 581 $  38 395 $
Éventualités (note 15)
 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvé par le Conseil d’administration :

Le président du Conseil d’administration,                              Administrateur,

David Tomasson Ken Campbell



Page 30

ÉTAT DES RÉSULTATS, DU RÉSULTAT 
ÉTENDU ET DES BÉNÉFICES NON RÉPARTIS
Exercice terminé le 30 avril (en milliers)

      2011     2010
EXPLOITATION
Ventes 
 À l’exportation   55 925 $     54 365 $
 Au Canada    10 900     11 993
      66 825     66 358
Coût des ventes    
 Stocks d’ouverture des produits finis du poisson    15 015     15 982
 Ajouter frais d’achat et de transformation du poisson :
  Frais d’achat du poisson    26 545     31 592
  Salaires et avantages sociaux – Usine (note 11)    10 689     11 398
  Indemnités d’empaquetage et frais d’exploitation
        des agences d’approvisionnement    3 794     4 386
  Transport    3 080     2 763
  Emballage et stockage    3 911     3 895
  Services publics et impôts fonciers    1 276     1 395
  Amortissement des immobilisations liées à la production   1 558     2 087
  Réparations et entretien    1 895     1 260
  Autres    596     683
      68 359     75 441
 Moins stocks de clôture des produits finis du poisson (note 6)   (9 195)  (15 015)
      59 164     60 426
Bénéfice brut d’exploitation    7 661     5 932

Charges de commercialisation et d’administration
 Salaires et avantages sociaux (note 11)    2 974     2 502 
 Commissions (note 12)    1 188     1 191
 Traitement des données, bureau et services professionnels    1 355     1 228
 Intérêts débiteurs    574     439
 Publicité et promotion    317     357
 Charges et honoraires pour les réunions    130     163
 Autres (note 16)    732     819
 Amortissement des immobilisations liées à l’administration   151     156
      7 421     6 855
Autres produits et charges
 Autre revenu (note 16)              (623)  (686)
 Gains nets de change (note 5)    (465)            (1 718)                                          
      (1 088)  (2 404)
Bénéfice avant la provision pour les paiements 
    définitifs à verser aux pêcheurs    1 328  1 481

Provision pour les paiements définitifs à verser aux pêcheurs    1 195       1 333   

Bénéfice net et résultat étendu (note 14)              133     148

Bénéfices non répartis au début de l’exercice    2 908     2 760

Bénéfices non répartis à la fin de l’exercice   3 041 $  2 908 $
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.



Page 31

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE
Exercice terminé le 30 avril (en milliers)

     2011    2010
FLUX DE TRÉSORERIE PROVENANT DES (AFFECTÉS AUX)

Activités d’exploitation
 Bénéfice net et résultat étendu de l’exercice   133 $        148 $
 Ajouter (déduire) les éléments sans incidence sur l’encaisse :
  Amortissement    1 709    2 243
  Perte sur la cession d’immobilisations corporelles   5    2
 Variation nette des postes du fonds de roulement 
 hors trésorerie liés à l’exploitation : 
  Diminution (augmentation)  des créances   1 357   (1 504)
  (Augmentation) des autres créances   (263)  -
  Diminution des stocks   5 861    909
  (Augmentation) diminution des charges payées d’avance  (176)  11
  (Augmentation) diminution de l’actif lié à des instruments dérivés  (471)  1 055
  (Diminution) augmentation des créditeurs et charges à payer   (667)  79
  Diminution du passif lié à des instruments dérivés   (471)  (672)
  (Diminution) augmentation de la provision pour les 
      paiements définitifs à verser aux pêcheurs    (138)  1 333
  Augmentation de l’obligation au titre des indemnités pour
     accident de travail   305     -

  Flux de trésorerie provenant des activités d’exploitation  7 184    3 604

Activités d’investissement
 Achat d’immobilisations corporelles   (1 496)    (2 921)
 Crédits d’impôt à l’investissement reçus pour les immobilisations corporelles  293             279  
 Produit de la cession d’immobilisations corporelles    1    1   
 
Flux de trésorerie affectés aux activités d’investissement   (1 202)   (2 641)

Activités de financement
 Diminution des emprunts et flux de trésorerie 
    affectés aux activités de financement   (5 777)   (1 409)

Augmentation (diminution) de la trésorerie au cours de l’exercice  205   (446)
(Dette bancaire) trésorerie au début de l’exercice   (199)   247

Trésorerie (dette bancaire) à la fin de l’exercice   6 $  (199) $ 
 

Informations supplémentaires :
Frais d’intérêts payés   300 $  158 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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NOTES AFFERENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Le 30 avril 2011

1. POUVOIRS, ACTIVITÉS ET OBJECTIFS

L’Office a été constitué en 1969 par la Loi sur la commercialisation du poisson d’eau douce en vue de commercialiser, 
de vendre et d’acheter du poisson d’eau douce ainsi que des produits et des sous-produits du poisson à l’intérieur et à 
l’extérieur du Canada. L’Office est tenu d’acheter tout le poisson pêché légalement dans les régions d’eau douce, ce 
qui englobe présentement les provinces de l’Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, des parties du Nord-Ouest de 
l’Ontario ainsi que les Territoires du Nord-Ouest. La participation de ces provinces et territoire a été établie en vertu 
d’une entente conclue avec le gouvernement du Canada. Au cours de l’exercice, le gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest a notifié Pêches et Océans Canada de son intention de demeurer sous la Loi sur la commercialisation du 
poisson d’eau douce en 2011. De plus, le gouvernement de la province de la Saskatchewan et de l’Ontario ont notifié 
Pêches et Océans Canada de leur intention de se retirer de la Loi sur la commercialisation du poisson d’eau douce en date 
du 31 mai 2011 et du mois d’avril 2012 respectivement.

L’Office bénéficie du droit exclusif de vendre, d’acheter et de commercialiser les produits de la pêche commerciale aux 
niveaux interprovincial et international et il exerce ce droit en ayant comme objectifs la commercialisation ordonnée du 
poisson, la maximisation du rendement pour les pêcheurs, la promotion des marchés internationaux et l’accroissement du 
commerce interprovincial et de l’exportation du poisson ainsi que des produits et sous-produits du poisson.

L’Office est une société d’État mandataire nommée à la partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. L’Office est tenu de mener ses activités tout en étant financièrement autonome, sans crédits parlementaires. 
Une modification à la Loi sur la commercialisation du poisson d’eau douce a été adoptée le 22 juin 2006, augmentant le 
plafonnement des emprunts autorisés de l’Office à 50 millions de dollars. Au 30 avril 2011, l’ensemble de emprunts de 
l’Office ne peut dépasser 39,5 millions de dollars tel qu’autorisé par le ministre des Finances.

L’Office est une société d’État fédérale visée par règlement en ce qui a trait à l’impôt fédéral sur les bénéfices et l’impôt des 
grandes sociétés conformément à la Loi de l’impôt sur le revenu.

2. CHANGEMENTS AUX CONVENTIONS COMPTABLES

Constatation des produits 
En date du 1er mai 2010, l’Office a changé sa politique de constatation des produits pour comptabiliser les ventes lorsque 
le risque et les avantages sont transférés aux clients en fonction de leur situation géographique plutôt que lorsque les 
produits sont expédiés aux clients afin de mieux s’aligner avec les pratiques de l’Office. L’impact de ce changement sur le 
bénéfice net de l’exercice courant est d’environ 200 000 $. L’impact sur le bénéfice net de l’exercice antérieur n’était pas 
significatif. 

Obligation au titre des indemnités pour accident de travail
En date du 1er mai 2010, l’Office constate une obligation actuarielle au titre des indemnités pour accident de travail 
calculée en fonction de la valeur nette actuelle des prestations pour les accidents du travail afin de refléter correctement 
son passif à long terme. L’obligation constatée représente un passif de 305 000 $. L’impact sur le bénéfice net de l’exercice 
antérieur n’est pas significatif.
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3. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES

Les états financiers de l’Office ont été préparés selon les principes comptables généralement reconnus du Canada (PCGR) 
et comprennent les principales conventions comptables suivantes :

Trésorerie et dette bancaire
La trésorerie comprend l’encaisse et la dette bancaire comprend l’argent que l’Office doit à la banque. 
 
Stocks
Les stocks des produits finis du poisson sont comptabilisés au cours de l’exercice au coût réel des achats du poisson plus le 
coût réel de la main-d’œuvre directe et des frais généraux directement liés à la transformation du poisson. L’Office utilise la 
méthode du coût moyen pondéré pour allouer les frais généraux fixes et les frais généraux variables aux stocks des produits 
finis du poisson. À la fin de l’exercice, les produits finis du poisson sont évalués au moindre du prix coûtant et de la valeur 
de réalisation nette. Les dépréciations des stocks et les reprises des dépréciations sont indiquées dans le coût des ventes de 
l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis.

Instruments financiers
Tous les instruments financiers sont classés dans les catégories suivantes : actifs financiers détenus à des fins de transaction, 
détenus jusqu’à leur échéance, disponibles à la vente, ou prêts et créances tandis que les passifs financiers sont classés dans 
les catégories détenus à des fins de transaction, ou autres passifs financiers. 

Lors de la comptabilisation initiale, les actifs financiers et les passifs financiers sont évalués à leur juste valeur. Les 
évaluations subséquentes et les changements de leur juste valeur dépendront de leur classement ou désignation initiale 
qui dépend de la raison pourquoi les instruments ont été acquis et de leurs caractéristiques. Les instruments financiers 
détenus à des fins de transaction sont par la suite évalués à leur juste valeur et tout gain et toute perte est constaté dans le 
bénéfice net de l’exercice durant lequel le gain ou la perte survient. Les instruments financiers disponibles à la vente sont 
par la suite évalués à leur juste valeur avec les gains ou les pertes provenant de la réévaluation constatés dans les autres 
éléments du résultat étendu jusqu’à ce que l’instrument soit décomptabilisé ou ait subit une dépréciation, auquel temps les 
montants seraient constatés dans le bénéfice net. Les actifs financiers détenus jusqu’à leur échéance, les prêts et créances, 
et les autres passifs sont évalués au coût après amortissement. 

L’Office a classé sa trésorerie (s’il y en a) et sa dette bancaire comme des instruments détenus à des fins de transaction 
puisqu’elles peuvent être comptabilisées de façon fiable à leur juste valeur à cause de la courte période à l’échéance. Les 
créances sont classées comme des prêts et créances; les créditeurs et charges à payer, la provision pour les paiements 
définitifs à verser aux pêcheurs et les emprunts sont classés comme autres passifs financiers. Les instruments financiers 
dérivés (options d’achats et obligations encaissables par anticipation de devises étrangères) doivent être classés comme 
détenus à des fins de transaction. L’Office n’avait pas d’actif financier détenu jusqu’à leur échéance ou disponibles à la 
vente.

Les frais de transaction directement imputables à l’acquisition ou à l’émission d’actifs ou de passifs financiers sont 
comptabilisés comme faisant partie de la valeur comptable du début de l’actif ou du passif et sont amortis sur la durée 
prévue de l’instrument financier en utilisant la méthode des intérêts effectifs. Pour un actif financier ou un passif financier 
classé comme détenu à des fins de transaction, y compris les instruments financiers dérivés, tous les frais de transaction 
sont constatés immédiatement dans le bénéfice net.
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Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont inscrites à leur coût. L’amortissement est calculé en fonction de la durée prévue de la 
vie utile des immobilisations, selon les méthodes et les taux annuels suivants :

Bâtiments  Stations lacustres et autres bâtiments 5-10 %
 Usine  2,5 %
Matériel  Machines et matériel de bureau  10-40 %
 Roulant  30 %
Bacs de livraison du poisson frais   10 %
Bateaux   4,0-6,67 %

Les coûts des systèmes en voie de développement et des immobilisations de production qui sont améliorées ou achetées, 
mais qui ne sont pas encore utilisés, sont imputés au poste de construction en cours. Lorsque ces immobilisations sont 
mises en service, leur coût est viré au poste d’immobilisations corporelles approprié et est amorti en conséquence.

L’Office a revu la durée de vie utile prévue de son usine et son materiel au 1er mai 2010 et a apporté des changements à la 
durée de vie utile de certains actifs. Ce changement est reflété dans l’exercice en cours et le sera dans l’avenir. L’effet de 
ce changement est présenté à la note 7.

Actifs incorporels
Les actifs incorporels comprennent les frais associés à la mise en œuvre initiale et la configuration des systèmes informatiques 
d’exploitation. Ces frais sont amortis, après l’établissement de la faisabilité technologique, selon la méthode linéaire 
répartis sur la vie utile prévue d’environ 5 ans.
 
Paiements aux pêcheurs et bénéfices non répartis
L’Office achète le poisson à des prix initiaux établis par le Conseil d’administration, qui sont fondés sur des projections 
opérationnelles que l’Office prépare, et le coût de ces achats est compris dans le coût des ventes. Après la fin de l’exercice, 
le Conseil approuve, s’il y a lieu, les paiements définitifs à verser aux pêcheurs en fonction des résultats d’exploitation 
de l’exercice et ces paiements sont exclus du coût des ventes. Les paiements définitifs sont passés en charges au cours de 
l’exercice en cours. Après que les paiements définitifs ont été établis, tout bénéfice résiduel est enregistré au bénéfice net 
et comme bénéfices non répartis.

Conversion des devises
Les produits et charges sont convertis en dollars canadiens au taux de change moyen mensuel en vigueur durant l’exercice. 
Les éléments d’actif et de passif monétaires libellés en devises étrangères sont convertis en dollars canadiens au taux de 
change en vigueur à la date du bilan. Tous les gains et toutes les pertes de change sont présentés dans les pertes nettes 
(gains nets) de change de l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis.

Régime de retraite et autres prestations
Essentiellement, tous les employés de l’Office sont admissibles au régime de retraite de la fonction publique (le  
« Régime »), un régime à cotisations déterminées établi par une loi et parrainé par le gouvernement du Canada. Des 
cotisations sont versées par les employés et par l’Office pour couvrir les coûts de service courants. Conforme aux obligations 
statutaires en place, l’Office n’a aucune obligation légale ou implicite de défrayer des cotisations supplémentaires pour ce 
qui a trait à des services antérieurs ou des insuffisances actuarielles du Régime. Par conséquence, les contributions sont 
constatées comme une dépense de l’exercice durant lequel les employés au titre des indemnités ont rendu le service et 
représentent la totalité des obligations de l’Office. 
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Les frais des contributions provenant de la mise en place ou de la modification du régime sont comptabilisés d’une façon 
rationnelle et systématique durant la période anticipée par l’entreprise pour réaliser les bénéfices économiques, soit la 
durée résiduelle moyenne d’activités des salariés ou ces bénéfices. 

Obligation indemntiés pour accident de travail
L’Office est assujetti à la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État et est donc auto-assuré pour les indemnités relatives 
aux accidents du travail des employés de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce. En tant qu’employeur 
auto-assuré, l’Office est responsable de toute indemnité encourue à cet effet depuis sa constitution. Les montants des 
indemnités des travailleurs à payer sont comptabilisés selon l’indemnité d’invalidité et la pension du survivant accordées 
pour les accidents qui ont eu lieu.

L’obligation au titre des indemnités pour accident de travail représente la valeur nette actuarielle des obligations pour 
les accidents de travail des employées de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce lorsque les prestations 
sont approuvées par la Commission des accidents du travail du Manitoba, ou lorsque les modifications législatives sont 
adoptées et les coûts anticipés dans l’avenir peuvent être calculés de façon raisonnable.

Les changements à la valeur nette actualisée des obligations non capitalisées sont basés sur des prévisions actuarielles 
revisées des coûts futurs en fonction des résultats réels et des changements aux hypothèses actuarielles. Les ajustements 
résultant de gains ou de pertes actuariels sont constatés dans l’exercice où ils ont lieu.

Constatation des produits
Les ventes, moins les prévisions promotionnelles et les retours du client, sont enregistrées selon la comptabilité d’exercice 
et sont constatées au moment où le risque et les bénéfices des produits sont transférés aux clients.
 
Instruments financiers dérivés
L’Office utilise des instruments financiers dérivés pour gérer son risque de change et non pas pour des fins de négociation 
ou de spéculation. L’Office n’applique pas la comptabilité de couverture à ses instruments dérivés. Les instruments dérivés 
sont inscrits au bilan lorsqu’ils sont émis, et enlevés du bilan lors de la date d’échéance ou lorsqu’on y met fin. Dès la 
comptabilisation initiale et par après, chaque instrument dérivé est constaté au bilan à sa juste valeur soit comme un 
actif ou comme un passif. Les instruments dérivés ayant une juste valeur positive sont inscrits comme un actif lié à des 
instruments dérivés. Les instruments dérivés ayant une juste valeur négative sont inscrits comme un passif lié à des 
instruments dérivés. Toute variation de la juste valeur des instruments dérivés est comptabilisée dans le bénéfice de 
l’exercice au cours duquel elle a eu lieu, à titre d’élément des pertes nettes (gains nets) de change.

Crédits d’impôt à l’investissement
Les crédits d’impôt à l’investissement ayant trait aux immobilisations manufacturières sont inscrits en réduction du 
montant des immobilisations concernées. Les crédits d’impôt à l’investissement sont inscrits dans la période durant 
laquelle les crédits sont approuvés par l’Agence du revenu du Canada, à condition qu’il y ait une assurance raisonnable 
que les crédits seront réalisés.

Services reçus sans frais
Les services reçus sans frais sont constatés comme des dépenses administratives à leur valeur comptable prévue. Un 
montant correspondant est constaté comme autre revenu.
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Utilisation d’estimations
Les états financiers préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada exigent que 
la direction exerce son jugement et effectue des estimations qui ont une incidence sur les montants et l’information 
communiquée dans les états financiers. Les secteurs les plus importants qui requièrent l’utilisation d’estimations de la 
direction sont liés à la provision concernant la réduction à leur valeur de réalisation estimative nette de tous les stocks de 
produits finis du poisson difficiles à écouler ou invendables, la juste valeur des instruments financiers dérivés, des charges 
à payer relatives à l’indemnisation des accidentés du travail et de l’estimation de la durée de vie utile des immobilisations 
corporelles. Les résultats réels pourraient différer de façon significative de ces estimations. Si les résultats réels diffèrent de 
ces estimations, leur incidence serait inscrite dans les exercices ultérieurs.

4. MODIFICATIONS COMPTABLES À VENIR

Normes internationales d’information financière (IFRS)
Conformément à la modification de l’Introduction aux normes de comptabilité dans le secteur public du Manuel du 
Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP), l’Office est classé comme une entreprise publique. En tant 
qu’entreprise publique, l’Office doit suivre les Normes internationales d’information financière (IFRS) en vigueur le  
1er mai 2011. L’Office a terminé en grande partie le processus de transition des principes comptables généralement reconnus 
du Canada aux normes IFRS. Les ajustements principales pour l’Office touchent la valeur des immobilisations corporelles.

5. GESTION DES RISQUES ET INSTRUMENTS FINANCIERS

L’utilisation d’instruments financiers par l’Office l’expose aux risques suivants :
 i) risque de crédit
 ii) risque de liquidité
 iii) risque de marché (qui comprend le risque de change, le risque de taux d’intérêt et autre risque de prix)

Cette note présente l’information au sujet de l’exposition de l’Office à chacun des risques indiqués ci-haut et les objectifs, 
politiques et processus de l’Office pour mesurer et gérer ces risques. Des informations quantitatives supplémentaires sont 
présentées dans les présents états financiers.

Risque de crédit
Le risque de crédit est le risque d’une perte financière pour l’Office lorsqu’un client ou une contrepartie à un instrument 
financier manque à ses obligations contractuelles, et provient principalement de l’encaisse de l’Office, de ses créances et 
de ses instruments financiers dérivés. La valeur comptable des actifs financiers représente le niveau d’exposition maximal 
au risque de crédit. 

Trésorerie
L’Office gère le risque de crédit associé à la trésorerie en déposant uniquement avec des contreparties fiables, telles les 
principales institutions financières canadiennes. Le niveau d’exposition maximal au risque de crédit associé à la trésorerie 
au 30 avril 2011 était de 6 000 $ (aucun en 2010).

Créances
L’exposition de l’Office au risque associé avec les créances est essentiellement influencée par les données 
démographiques de la clientèle de base de l’Office, y compris le risque associé avec le genre de client et avec le pays dans 
lequel le client exploite son entreprise.
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L’Office gère ce risque par la surveillance de la solvabilité des clients. L’Office a établi des processus lorsqu’il fait affaire 
avec des clients étrangers afin de gérer le risque rattaché aux clients étrangers.

Au 30 avril, le niveau d’exposition maximal au risque de crédit provenant des créances se présente comme suit par 
régions géographiques :

 (en milliers)       2011              2010
  Devise d’origine                Dollars                        Devise d’origine  Dollars
                     canadiens                  canadiens
 
 Canada  938 $  938 $        842 $         842 $
 États-Unis d’Amérique  4 812  4 554  5 254  5 338
 Europe  1 245  1 242  1 887  1 887
 Autres pays  -  -  24  24
     6 734 $    8 091 $

Au 30 avril 2011, quatre clients représentaient 34 % du solde des créances. Au 30 avril 2010, quatre clients représentaient 
39 % du solde des créances. Les clients représentent principalement des distributeurs.

L’Office établit une provision pour créances douteuses qui reflète une estimation du montant de créances irrécouvrables. 
Cette provision est basée sur des comptes spécifiques et est établie en tenant compte des connaissances de l’Office de 
la situation financière de ses clients, du classement chronologique des comptes, des climats des affaires et géopolitique 
actuels, de la concentration des débiteurs et du secteur d’activité  ainsi que de l’expérience historique.

Le classement chronologique des créances au 30 avril se présente comme suit :

 (en milliers)              2011                    2010
  Créances Créances
 Courant, 0 à 30 jours  4 570 $     5 249 $
 En souffrance, de 31 à 60 jours  1 426  2 378
 En souffrance, plus de 60 jours  384  171
 Créances non commerciales  431  366
 Somme partielle  6 811  8 164
 Moins : provision pour créances douteuses  (77)  (73)
 Montant net des créances  6 734 $         8 091 $

Instruments financiers dérivés
L’Office gère son risque de crédit provenant de ses instruments financiers dérivés en établissant des contrats seulement avec 
des contreparties solvables telles les plus importantes institutions financières canadiennes.  Le risque de crédit maximum 
provenant de ses instruments financiers à la date d’échéance était de 478 000 $ (7 000 $ en 2010).

Risque de liquidité
Le risque de liquidité est le risque associé à une situation où l’Office serait incapable de rencontrer ses obligations financières 
lorsque celles-ci arrivent à échéance. L’Office gère son risque de liquidité par la surveillance continue des flux actuels et 
prévus de trésorerie pour s’assurer, dans la limite du possible, que l’entreprise aura toujours suffisamment de liquidité pour 
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rencontrer ses passifs lorsqu’ils arrivent à échéance, dans des conditions ordinaires et extrêmes, sans encourir des pertes 
inacceptables ou risquer d’endommager la réputation de l’Office. 

Les tableaux suivant présentent les clauses contractuelles de l’échéancier du passif financier de l’Office au 30 avril :

(en milliers)    2011
    Totaux     Moins    1 à 2 ans    3 à 4 ans     5 ans et plus
      d’un an
 Créditeurs et charges à payer 3 409 $ 3 409 $  - $  - $   - $
 Passif lié à des instruments dérivés 45  45  -  -  -
 Provision pour les paiements
   définitifs à verser aux pêcheurs  1 195  1 195  -  -  -
 Emprunts  23 586  23 586  -  -  -
 Total 28 235 $  28 235 $          - $           - $           - $ 

(en milliers)    2010
    Totaux     Moins    1 à 2 ans    3 à 4 ans     5 ans et plus
      d’un an 
   Dette bancaire 199 $ 199 $ - $ - $ - $
 Créditeurs et charges à payer 4 076 4 076 - - - 
 Passif lié à des instruments dérivés 516 516 - - -
 Provision pour les paiements
   définitifs à verser aux pêcheurs 1 333 1 333 - - -
 Emprunts 29 363  29 363
 Total 35 487 $ 35 487 $          - $           - $         - $

Risque de marché
Le risque de marché est le risque que des changements aux prix du marché, tels les taux de change, les taux d’intérêts 
et la variation du cours des actions aient un effet sur les  flux de trésorerie futur de l’Office ou sur la juste valeur de son 
portefeuille d’instruments financiers. L’objectif de la gestion du risque de marché est de gérer et de contrôler l’exposition 
de l’Office au risque de marché à l’intérieur de paramètres acceptables tout en optimisant les rendements sur le risque.

Risque de change
L’Office est exposé au risque de change sur une portion significative de ses transactions commerciales qui sont libellées en 
dollars américains. L’Office couvre ce risque sur un minimum de 80 % de toutes ses créances clients en dollars américains 
et sur une portion des ventes prévues en fonction de sa politique de couverture. De plus, une portion des emprunts 
est libellée en dollars américains (note 9). L’Office gère son exposition aux fluctuations des taux de change du dollar 
américain par rapport au dollar canadien en passant des contrats pour les instruments financiers de types suivants, dont la 
plupart ont une date d’échéance de moins d’un an depuis la date de leur comptabilisation, et uniquement à l’intérieur des 
limites approuvées par le Conseil d’administration :

Options d’achat de devises – Contrats de change à terme qui donnent à l’Office le droit d’échanger des devises 
mensuellement lorsque le cour du change au comptant est égal ou supérieur au niveau de retrait progressif à chaque date 
mensuelle de l’évaluation.
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Options barrières de vente de devises – Contrats de change à terme qui donne à l’Office le droit d’échanger des devises 
lorsqu’un prix d’exercice convenu est atteint. Dans l’éventualité où le cour du change au comptant est supérieur au prix 
d’exercice du contrat ou égal ou inférieur au seuil de déclenchement préétabli, aucun échange de devise n’a lieu. 

Contrats à terme conditionnels à taux variable – droit d’échanger des devises à un prix d’exercice convenu d’avance. 
Dans la situation où le cour du change au comptant est égal ou supérieur au prix d’exercice convenu et égal ou inférieur 
au prix d’exercice d’annulation, le droit d’échanger des devises devient une obligation d’échanger les devises au même 
prix d’exercice. 

Contrats à terme accumulant à règlement mensuel – contrats à terme qui donnent à l’Office l’habileté d’échanger des 
devises sur sa position mensuelle à un meilleur prix qu’un contrat à terme définitif. L’accumulation de la position dépend 
sur le prix d’exercice qui resterait à un niveau d’accumulation de chaque règlement mensuel.

L’Office utilise aussi des contrats de ce genre dans le cadre de sa gestion de ses besoins globaux de trésorerie. Une somme 
de 478 000 $ (7 000 $ en 2010) est comprise au bilan dans l’actif lié à des instruments dérivés et une somme de 45 000 $ 
(516 000 $ en 2010) est comprise dans le passif lié à des instruments dérivés, représentant la juste valeur des instruments 
financiers dérivés détenus au 30 avril :

 (en milliers)  2011  2010
  
 Options d’achat de devises  18 $            - $
 Options barrières de vente de devises  415        -
 Contrats à terme conditionnels à  taux variable  -  (296)
 Monthly settling accumulating forwards  -  (213)
 Contrats à terme accumulant à règlement mensuel      433 $  (509) $

Les montants nominaux de référence en cours au 30 avril pour les instruments financiers dérivés que l’Office a conclus 
sont présentés ci-dessous : 

 (en milliers de dollars américains)    2011      2010
  
 Options d’achat de devises    12 000 $  - $ 
 Options barrières de vente de devises   13 200   -
 Contrats à terme conditionnels à  taux variable  -  19 400
 Contrats à terme accumulant à règlement mensuel -  12 000

Le gain net de change de 465 000 $ (gain de change de 1 718 000 $ en 2010) comprend un gain de 942 000 $ représentant 
le changement de la juste valeur des instruments financiers dérivés classés comme détenus à des fins de transaction (perte 
de 383 000 $ en 2010).
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Au 30 avril, l’Office est aussi exposé à un risque de change dans sa trésorerie, ses créances, ses créditeurs et charges à payer 
et ses emprunts, réparti de la façon suivante :

 (en milliers de dollars américains)       2011                        2010
  
 Trésorerie           1 278 $      25 $
 Créances    5 165  5 224
 Créditeurs et charges à payer    (83)  (77)
 Emprunts    (4 000)  (4 000)
        2 360 $  1 172 $
 
En se basant sur l’exposition nette au 30 avril 2011, y compris les instruments financiers dérivés présentés ci-dessus, en 
excluant l’impact sur les ventes en devises américaines et en assumant que les autres variables demeurent constantes, 
une augmentation de 10 % de la valeur du dollar canadien par rapport au dollar américain aurait comme résultat une 
augmentation du bénéfice net et du résultat étendu de 1 067 000 $ (1 561000 $ en 2010). Une diminution de 10 % de 
la valeur du dollar canadien par rapport au dollar américain aurait comme résultat une diminution du bénéfice net et du 
résultat étendu de 1 380 000 $ (1 644 000 $ en 2010).

Risque de taux d’intérêt
Au 30 avril 2011, les emprunts de l’Office de 23 586 000 $ (29 363 000 $ en 2010) sont des instruments à taux d’intérêt 
variable.

Une augmentation de 100 points de base des taux d’intérêt à la date du bilan aurait diminué le bénéfice net et le résultat 
étendu  de 292 000 $ en assumant que toutes les autres variables, en particulier les taux de change, seraient restées 
constantes (342 000 $ en 2010).

Autre risque de prix
L’Office croit qu’il n’est pas exposé à aucun autre risque de prix important en rapport avec ses instruments financiers.

Juste valeur
La juste valeur de la trésorerie, de la dette bancaire, des créances, des créditeurs et charges à payer, de la provision 
pour les paiements définitifs à verser aux pêcheurs ainsi que des emprunts est une estimation raisonnable de leur valeur 
comptable, compte tenu de la période relativement courte avant l’échéance des instruments financiers. Les montants 
des instruments financiers dérivés sont inscrits au bilan à leur juste valeur. La juste valeur estimative des instruments 
financiers dérivés (options d’achats et obligations encaissables par anticipation) est calculée en utilisant la méthode 
d’évaluation généralement utilisée pour ce genre d’instrument financier.

Le calcul de la juste valeur tel qu’inscrit au bilan sont classifiés de la façon suivante :

  (en milliers)                                                 2011
 Niveau 1 Niveau 2         Niveau 3  Totaux
  Actif 
  Actif lié à des
  instruments dérivés  - $   478 $    - $    478 $
  Passif
  Passif lié à des 
  instruments dérivés - $    45 $    - $    45 $
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  (en milliers)                                                 2010
 Niveau 1 Niveau 2         Niveau 3  Totaux
  Actif 
  Actif lié à des 
  instruments dérivés  - $     7 $     - $   7 $
  Passif
  Passif lié à des 
  instruments dérivés  - $    516 $     - $   516 $

6. STOCKS
 
Au 30 avril, les stocks comprenaient :
 
 (en milliers)               2011                    2010
 Matières premières et fournitures  845 $     886 $
 Produits finis  10 151  16 841
 Provision pour les produits finis  (956)  (1 826)
   10 040 $         15 901 $

Le montant des réductions de valeur des stocks constaté comme charge pour l’exercice terminé le 30 avril 2011 est  
710 000 $ (1 784 000 $ en 2010). Les réductions de valeur des stocks sont comprises dans les valeurs des stocks comme 
le coût des ventes.

7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

 (en milliers)           2011                                  2010
 Coût        Amortissement  Valeur comptable   Valeur comptable 
        accumulé  nette nette
 Terrains 336 $ - $       336 $       336 $
 Bâtiments  13 184 8 621 4 563 4 833
 Matériel 20 887 15 360 5 527 5 739
 Bacs de livraison du poisson
   frais/conteneurs 1 467 1 006 461 597
 Bateaux 3 332 683 2 649 2 564
 Construction 
    en cours 189 - 189 77
        39 395 $ 25 670 $    13 725 $   14 146 $

Les charges d’amortissement sont présentées à l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis dans le 
coût des ventes (1 558 000 $ en 2011; 2 087 000 $ en 2010) et dans les frais de commercialisation et d’administration (41 
000 $ en 2011; 59 000 $ en 2010).

L’Office a revu la durée de vie utile prévue des immobilisations corporelles au 1er mai 2010 et a apporté des changements à 
la durée de vie utile de certains actifs. L’impact de ce changement est une réduction de l’amortissement pour 2011 de 319 
000 $. Aucun ajustement rétroactif n’a eu lieu.
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8. ACTIFS INCORPORELS

 (en milliers)           2011                                    2010
 Coût        Amortissement  Valeur comptable   Valeur comptable 
        accumulé  nette nette
 Logiciels du système 
    informatique          1 823 $                    1 762 $                           61 $         152 $

Est comprise dans l’amortissement des dépenses d’actif administratif la somme de 110 000 $ (97 000 $ en 2010) relative 
à l’amortissement des immobilisations incorporelles.

9. EMPRUNTS
 
 (en milliers)             2011                    2010
 Billet  3 786 $     4 063 $
 Acceptations bancaires  19 800  25 300
    23 586 $        29 363 $

Durant l’exercice, l’Office a renouvelé ses modalités de crédit renouvelable lui donnant accès à des fonds allant jusqu’à 39,5 
millions de dollars canadiens (43,0 millions en 2010) ou à son équivalent en dollars américains. Les fonds proviennent 
d’emprunts, de découverts, de billets et d’acceptations bancaires.

Les acceptations bancaires portent intérêt au taux annuel de 1,15 % (0,35 % en 2010) et arrivent à échéance le 5 mai 
2011. Le taux d’intérêt moyen pondéré durant l’exercice était 0,97 % (0,37 % en 2010). Après le 5 mai 2011, l’Office a 
contracté de nouvelles acceptations bancaires portant intérêt au taux de 1,15 %. 

Le billet de 4 000 000 $ libellé en dollars américains (3 786 000 dollars canadiens) est remboursable en dollars américains, 
porte intérêt au taux annuel de 1,25 % (1,22 % en 2010) et arrive à échéance le 22 juin 2011. Le taux d’intérêt moyen 
pondéré durant l’exercice était 1,22 % (1,19 % en 2010). 

Les acceptations bancaires et le billet sont garantis par l’autorisation du ministre des Finances jusqu’à concurrence des 
limites des emprunts de l’Office (note 1).

10. GESTION DU CAPITAL

L’Office est assujetti à la Loi sur la commercialisation du poisson d’eau douce et à la Loi sur la gestion des finances publiques 
(les lois), ainsi qu’à toute directive découlant de ces lois. Ces lois ont un effet sur la manière dont l’Office gère son capital, 
entre autres, en établissant les grands objectifs de l’Office. Spécifiquement, l’Office doit tenir compte du besoin de mener 
son exploitation sur une base d’autonomie financière tout en générant des bénéfices pour le gouvernement du Canada et 
pour les pêcheurs.
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L’Office définit et calcule son capital de la façon suivante :
 
 (en milliers)              2011                    2010
 Bénéfices non répartis  3 041 $       2 908 $
 Emprunts  23 586  29 363
    26 627 $            32 271 $

Les objectifs de l’Office dans la gestion du capital sont :
-  de fournir des liquidités suffisantes pour soutenir ses obligations financières et son plan d’exploitation et son plan   
 stratégique;
-  de générer des rendements croissants pour les pêcheurs; et
-  de maintenir sa capacité financière et l’accès aux institutions de crédit pour soutenir le développement futur de   
 l’entreprise, y compris les dépenses en immobilisations.

En 2010 et 2011, l’Office se fiait principalement à ses flux de trésorerie générés par les activités d’exploitation pour 
supporter ses objectifs. 

La capacité de l’Office d’obtenir du capital additionnel est affectée par les conditions du marché et par les dispositions des 
lois qui gouvernent l’entreprise. Un aperçu des limites imposées sur les emprunts de l’Office et de l’accès aux institutions 
de crédit est donné dans la note 1. En vertu de la Partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques, l’Office doit 
indiquer dans son plan d’entreprise annuel, ou dans une modification de celui-ci, son intention d’emprunter des fonds. Le 
plan d’entreprise et toute modification à ce plan doivent être approuvés par le Conseil d’administration de l’Office et par 
le gouverneur en conseil. Le calendrier des futurs emprunts n’est pas déterminable.

Ces objectifs et stratégies sont revus dans le plan d’entreprise annuel soumis au Conseil d’administration et adopté par ce 
dernier. La stratégie globale de l’Office en ce qui a trait à la gestion de risque de capital demeure inchangée de celle pour 
l’exercice financier terminé le 30 avril 2010.

L’Office n’est pas assujetti à des exigences en matière de capital imposées de l’extérieur.

 
11. RÉGIME DE RETRAITE

Essentiellement, tous les employés de l’Office sont admissibles au régime de retraite de la fonction publique (le  
« Régime »), un régime à cotisations déterminées établi par la loi et parrainé par le gouvernement du Canada. Des 
cotisations sont versées par les employés et par l’Office. Le président du Conseil du Trésor du Canada établit les taux de 
cotisations des employés en fonction d’un multiple des contributions requises de l’employé. Le taux général de contribution 
au 30 avril 2011 était 1,86 (1,9 en 2010). Le total des cotisations constatées comme dépense durant l’exercice se chiffrait 
à 1 170 000 $ (1 050 000 $ en 2010).

Le gouvernement du Canada a une responsabilité légale de défrayer les prestations relatives à ce Régime. Les prestations 
de retraite s’accumulent généralement à un taux de 2 % par année de service jusqu’à un maximum de 35 ans, multiplié par 
la moyenne des cinq meilleures années consécutives de rémunération. Ces prestations de retraite sont coordonnées avec 
celles du Régime de pensions du Canada et sont indexées en fonction du taux d’inflation. 
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En date du 1er juin 2007, l’Office a conclu une entente avec le syndicat de ses employés qui établit les états de service des 
employés de l’usine de transformation du poisson dès cette date et rétroactivement jusqu’au 1er avril 1973. Au cours de 
l’exercice financier 2011, l’Office a accepté les conditions du Centre des pensions de la fonction publique (CPFP) qui 
établissent la façon selon laquelle l’Office documentera les cas pour les employés qui devraient devenir membre selon la 
Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP) rétroactivement et dans l’avenir. Elles établissent aussi comment le 
CPFP traitera de ces cas lors de l’établissement de l’état de pension des employés de l’usine de transformation du poisson. 
Le CPFP établit l’admissibilité de l’employé à contribuer au régime, les années de service pour les fins de pension et les 
années qu’un employé dispose pour le rachat d’années de services.  L’Office est obligé de financer sa part des cotisations, 
en fonction des cotisations versées par les employés au régime de retraite, ainsi que les montants dus pour les services 
rendus dans le passé.
 
 (en milliers)              2011                    2010
 Passif au titre des prestations  1 308 $          282 $
 Fraction non amortie du coût des services passés  1 168    -
 Passif au titre des prestations – 30 avril   140 $                282 $

L’Office a calculé que son obligation actualisée se chiffre à 1 308 000 $ pour rencontrer les contributions futures de 
contrepartie requises pour les employés présentement en service et  pour les employés à la retraite. Ainsi un montant de 
140 000 $, représentant l’estimation des obligations actuarielles envers les employés à la retraite, a été inscrit à l’année 
en cours.

12. COMMISSIONS DE VENTE

Au cours de l’exercice, l’Office a versé des commissions totalisant 1 188 000 $ (1 191 000 $ en 2010), la totalité à titre de 
commissions à des agents de vente étrangers. Les commissions de vente sont présentées dans les frais de commercialisation 
et d’administration à l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis.

13. OBLIGATION AU TITRE DES INDEMNITÉS POUR ACCIDENT DE TRAVAIL

L’obligation au titre des indemnités pour accident de travail de l’Office représente le passif non capitalisé pour les coûts 
d’indemnisation spécifiés et administrés par la Commission des accidents du travail du Manitoba pour les accidents du 
travail des employés de l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce. Le passif actuariel comprend les indemnités 
de pension à long terme et les coûts d’indemnisation temporaires relatifs à des réclamations dans l’avenir et les coûts de 
l’administration des indemnités par la Commission des accidents du travail du Manitoba.

L’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis comprend une charge de 257 000 $ qui répesente les 
intérêts débiteurs sur l’obligation au titre des indemnités pour accident de travail et les modifications des hypothèses 
actuarielles.

Les hypothèses actuarielles utilisées, telles que convenues avec la direction, pour le calcul des obligations comprennent 
les taux d’inflation, les taux d’intérêts, les taux de mortalité et des prévisions globales des réclamations pour les accidents 
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passés. L’obligation actuarielle pourrait être sensiblement différente si des hypothèses étaient significativement différentes 
dans les prochaines années. Les changements de l’obligation sont constatés en se basant sur une extrapolation des résultats 
actuariels et des ajustements provenant des gains et des pertes actuariels durant l’exercice au cours desquels ils ont lieu. 
Une évaluation actuarielle de l’obligation a été réalisée au 30 avril 2011 afin d’établir une assertion relative à la mesure 
de l’obligation.

Les frais d’indemnisation et l’obligation au titre des indemnités pour accident de travail comprennent :

(en milliers)    2011     
Obligation au titre des indemnités pour accident de travail    305 $       
Moins : Tranche échéant à moins d’un an (valeur actuarielle)    63    
Tranche à long terme    242 $ 
 
        
Coût des indemnités    236 $    
Frais d’indemnisation pour accident de travail    257 $

Les frais d’indemnisation pour accident de travail pour l’exercice 
en cours sont calculés comme suit :        

Coût des prestations pour services courant    235 $     
Intérêts débiteurs    19      
Perte actuarielle      3    
Frais d’indemnisation pour accident de travail    257 $         

Hypothèses moyennes pondérées :         
Taux d’actualisation pour l’obligation    4.3 %   
Indexation des coûts des soins de santé    5.0 %                 
Indexation de tous les autres frais    2.25 % 

14. IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

L’Office peut déduire aux fins de l’impôt une partie de son allocation du coût en capital. Elle n’a donc aucun revenu 
imposable pour l’exercice (aucun en 2010). Au 30 avril 2011, le montant estimatif de l’excédent de la fraction non 
amortie du coût en capital sur la valeur comptable nette des immobilisations corporelles se chiffrait à 1 073 000 $  
(2 678 000 $ en 2010 – chiffre réel) et peut servir à réduire le revenu imposable des exercices futurs. Aucun montant n’a 
été comptabilisé dans les états financiers pour cet excédent étant donné qu’il est improbable que des économies d’impôts 
futurs puissent être réalisées.

15. ÉVENTUALITÉS

L’Office reçoit, dans le cours normal de ses activités, plusieurs réclamations fondées en droit. Comme il est impossible à 
l’heure actuelle d’en déterminer l’issue finale, aucune provision n’a été comptabilisée pour ces éventualités. La direction 
est d’avis que le versement de tout montant suite à ces réclamations n’affectera pas la situation financière de l’Office de 
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façon défavorable et importante. Le versement de tout montant qui serait accordé par suite d’un règlement sera passé en 
charges de l’exercice au cours duquel le litige est susceptible de se régler et lorsque le montant peut être raisonnablement 
estimé.

16. SERVICES REÇUS SANS FRAIS

Durant l’exercice, l’Office a reçu des services d’audit sans frais du Bureau du vérificateur général du Canada. Cette 
transaction non monétaire a été constatée à la fois comme une dépense et comme un revenu de l’ordre de 623 000 $  
(686 000 $ en 2010).

17. CHIFFRES CORRESPONDANTS DES EXERCICES ANTÉRIEURS

Les chiffres correspondants de l’exercice précédent ont été reclassés pour les rendre conformes à la présentation de ceux 
du présent exercice.

RÉGIE DE L’ENTREPRISE 

L’OCPED est administré par un conseil d’administration composé de onze membres, y compris le président-directeur 
général. Tous les membres du conseil d’administration sont nommés par le gouverneur en conseil fédéral avec cinq 
nominations sur recommandation des gouvernements provinciaux participants. Deux postes du conseil d’administration 
étaient vacants à la fin de l’exercice. Monsieur Gordon McDougall, un membre très respecté du conseil d’administration, 
est décédé en octobre 2010. Nommé au conseil d’administration en 1996, il a servi fidèlement l’OCPED jusqu’à sa mort.

Les membres du conseil d’administration de l’Office se sont réunis cinq fois à Winnipeg durant le présent exercice. À 
chaque trimestre, le conseil d’administration a entrepris une étude compréhensive des résultats financiers et des questions 
d’opérations. À la réunion du mois de juillet 2010, le conseil d’administration a reçu le rapport de vérification du Bureau 
du vérificateur général du Canada (BVG) et a approuvé le rapport annuel 2009-2010. En novembre 2010, le BVG 
présenta son rapport sur l’Examen spécial (réalisé à chaque cinq ans) aux membres du conseil d’administration. Le rapport 
a été officiellement rendu public le 15 décembre. En février 2011, le conseil d’administration s’est réuni et a adopté le plan 
d’entreprise quinquennal et les prévisions financières pour leur soumission au Conseil du Trésor. À sa réunion d’avril 2011, 
une journée avait été réservée pour une formation annuelle en gouvernance présentée par un professionnel du domaine.

Durant le premier trimestre de l’exercice, le président-directeur général John Wood a aussi cumulé les fonctions de 
président par intérim du conseil d’administration jusqu’à la nomination le 6 août 2010 de David Tomasson comme le 
nouveau président du conseil d’administration. Durant l’exercice 2010-2011, huit membres du conseil d’administration 
étaient des pêcheurs commerciaux et cinq étaient issus des collectivités des Premières Nations. Le conseil d’administration 
est d’avis que ses membres reflètent l’étendue géographique, les intérêts et le bien-être de ses intéressés multiculturels.

Le Comité de vérification de l’OCPED, composé de Harold B. Dueck, président du Comité, de David Tomasson, président 
du conseil d’administration, et deux autres membres du conseil d’administration de l’Office, s’est réuni cinq fois durant 
l’exercice 2010-2011. Irvin Constant, membre du conseil d’administration, a siégé au Comité de vérification durant la 
première moitié de l’exercice jusqu’à sa retraite en décembre 2010; Gail Wood a été nommée au Comité comme son 
remplaçant. Ce Comité a le mandat de superviser au nom du conseil d’administration les processus de communication de 
l’information financière et de faire rapport à chaque réunion du conseil.

Les membres du conseil d’administration ont rempli leur rôle de liaison avec tous les niveaux de gouvernement et des 
intéressés des associations de pêcheurs en participant à un bon nombre de réunions publiques et privées, de conférences 
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et de sessions d’information dans les provinces et les communautés qu’ils représentent. Un rapport trimestriel donnant 
les résultats financiers clés et un aperçu commenté du progrès des pêcheries dans chaque région est envoyé aux intéressés.

Sous la politique d’approbation de licences d’agent d’exportation, le conseil d’administration a renouvelé cinq licences 
d’agent d’exportation, a étudié cinq demandes pour de nouvelles licences d’agent d’exportation et en a approuvé trois, 
pour un total de huit licences actives.

La ministre des Pêches et Océans Gail Shea a rendu visite à l’OCPED en décembre 2010 pour rencontrer les membres 
de la haute direction et participer à une tournée de l’usine de transformation. L’OCPED a tenu sa première assemblée 
annuelle publique le 24 février 2011 à Winnipeg, à laquelle presque 200 personnes ont participé. Parmi les principales 
conférences et assemblées annuelles auxquelles a participé l’Office, notons les suivantes : l’AGA du Conseil canadien des 
pêches, la table ronde sur la chaîne de la valeur alimentaire des produits de la mer, le Forum sur les pêches autochtones et 
un cours de formation sur la gouvernance de société d’État.
 

RECONNAISSANCE DES EMPLOYÉS 

L’Office de commercialisation du poisson d’eau douce offre ses remerciements aux employés suivants pour leur engagement 
professionnel à assurer un approvisionnement fiable de produits du poisson d’eau douce de grande qualité, d’excellents 
rapports avec les clients et l’accroissement des bénéfices versés aux pêcheurs.

35 années et plus : Betty Ploschak, Mark Sopher, Charles Taylor, Shelley Wills

30 années et plus : Dave Bergunder, Vera Blazevic, Larry Calder, Pat Calder, Margaret Camire, Rob Charbonneau, 
Damian D’Souza, Janice Franco, Ray Freeman, Danny Haywood, Denise Hudrick, Larry Ilchyna, Gerald Leach, Melvin 
Paul, Adriano Saria, Erlinda Saria, John Sikomas, Mike Sopher, Gord Swidirski, Calvin Thorsteinson, Craig Zacharias
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BOARD OF DIRECTORS

Irvin Constant
The Pas (Manitoba)
Profession : Pêcheur
Nombre d’années au conseil : 15
 (retraite en déc. 2010)

Angus Gardiner
Île-à-la-Crosse (Saskatchewan)
Profession : Pêcheur
Nombre d’années au conseil : 2,5 

Gordon McDougall
Ashern (Manitoba)
Profession : Pêcheur, propriétaire, 
GSM Enterprises Ltd.
Nombre d’années au conseil : 15 
(décédé en oct. 2010)

Bob Paterson
Sioux Lookout (Ontario)
Profession : Superviseur régional, Ministère des 
Richesses naturelles – Ontario
Nombre d’années au conseil : 7

Gail Wood
Edmonton (Alberta)
Profession : Propriétaire, Wayne Wood Fresh Fish Ltd.
Nombre d’années au conseil : 4

Deux postes vacants

David Tomasson
Président du conseil d’administration
Winnipeg (Manitoba)
Profession : Pêcheur et Président, Conseil consultatif 
de l’administration portuaire d’eau douce
Nombre d’années au conseil : 9 mois

John Wood
Président-directeur général de l’Office
Winnipeg (Manitoba)
Nombre d’années au conseil : 4,5 

Ron Ballantyne
Grand Rapids (Manitoba)
Profession : Pêcheur
Nombre d’années au conseil : 7,5

Bert Buckley
Hay River (Territoires du Nord-Ouest)
Profession : Pêcheur
Nombre d’années au conseil : 12

Ken Campbell
Gimli (Manitoba)
Profession : Pêcheur
Nombre d’années au conseil : 2

Terry Bennett
Matheson Island (Manitoba)
Profession : Pêcheur, Directeur de la Matheson Island 
Fish Marketing Co-op, employé de la société Hazco 
Environmental Waste Clean Up
Nombre d’années au conseil : 6 mois
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COMITÉ DE VÉRIFICATION 

L’Office de commercialisation du poisson d’eau douce a établi un Comité de vérification en 2009-2010. Les membres 
actuels du Comité de vérification sont : Harold B. Dueck (président du Comité), David Tomasson (président du conseil 
d’administration) et Ken Campbell et Gail Wood, tous deux membres du Conseil d’administration. Irvin Constant a siégé 
au Comité de vérification pendant la première moitié de l’exercice jusqu’à sa retraite. Gail Wood l’a remplacé.

HAUTE DIRECTION 

John Wood
Président-directeur général
Courriel : john.wood@freshwaterfish.com

Stan Lazar
Directeur financier
Courriel : stan.lazar@freshwaterfish.com

Paul Cater
Vice-président – Ventes et commercialisation
Courriel : paul.cater@freshwaterfish.com

David Northcott
Vice-président – Opérations
Courriel : david.northcott@freshwaterfish.com

Wendy Matheson
Directrice des ressources humaines et des services gouvernementaux
Courriel : wendy.matheson@freshwaterfish.com
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Winnipeg (Manitoba) Canada R2C 3l4
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De l’eau à la bouche


